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Séance du 17 janvier 1941. 

Cession de concession. - Facultés financières. - Avis de 
la Députàtion permanente • 

. Bien que la Députation Perman_ente soit chargée par lâ 
loi de prendre des informattî,ons sur les facultés des 
demandeurs, néanmoins, lorsqu'il s'agit d'une sociétê 
d011t les faculttés sont de notorité publique il n'est pas 
nécessafre que l'avis de 1a Députation Permanente tran
c,he spécialement la question : il suffira qu'il vise expli
citemenM le rapport de l'ingénieur qui a reconnu l' exis
tence de · ces facultés . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche par laquelle, en date du 12 novembre 
1940, M. le Directeur Général d~s Mines, au nom du 
Secrétaire Gén éral du Ministère des Affaires Economi
ques, transmet pour avis au Conseil des Mines la requête 
par laquelle à la date du 20 août 1940, la Société Nou
velle des Oh.arbonnages du Levant de Mons et la société 
anonyme Ougrée-Marihaye sollicitent, la première, 
l' autorisation de déroger à l' article 13 de son cahier 
des charges et d 'amodier (tout ou) partie de sa con
cession; la seconde, celle d'effectuer par le siège de 
Brày de sa concession, des travaux de reconnai_ssance 
et éventudlement d'exploitation, dans la concession du 

Le~ant de Mons; 
Vu la dite requête et les arguments développés à 

l'appui de leurs demandes par les deux parties en cause : 
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Vu les plans en quintuple exemplaire JOmts tt la 
demande et différentes coupes donnant les allures cos
tresses hypothétiques à différents niveaux; 

Vu le projet ne varietur de convention et amodiation 
conclu e!ltre les deux so.ciétés ; 

Vu les s~atuts de cliacune des sociétés requérantes 
et les extraits des procès-verbaux des délibérations du 
conseil d'administration donnant les pouvoirs nécessaires 
aux signataires de la requête; 

Vu les annexes du Moniteur publiant différents bilans 
des deux sociétés; 

Vu le rapport de !'Ingénieur en Chef-Directeur du 
2m• arrondissement en date du 18 septembre 1940; 

Vu l'avis de la Députation Perman~nte du Conseil 
provincial du Hainaut en date du 26 septembre 1940; 

Vu le r apport écrit du Conseiller déposé au Greffe le 
l 9 novembre 1940; 

~ru les lois sur la matière et plus spécialement les 
articles 8, 24, 27 et 30 des lois coordonnées; 

Entendu le Conseiller r apporteur en ses explications 
• à la séance de ce jour ; 

Considérant que la demande d'autorisation de l' amo
diation de la concession du Levant de Mons à la société 
anonyme d'Ougrée-Marihaye concessionnaire de la con
cession ?e Bray est pleinement justifiée par les avantages 
éc.onom1ques que le pays peut attendre de la mise à fruit 
de réserves de combustibles r estées jusqu'à ce jour inex
ploitées; 

Considérant que les clauses et conditions de la dite 
amodiation sont légitimes et ne contiennent rien d'illégal 
et de contraire à l' intérêt public; 

Considérant que ! 'Ingénieur en Chef-Directeur a. 
~md arrondissement des :Mines a conclu à la délivrance d~ 
l'autorisation sollicitée; 

\. 
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Que la' Députation permanente du Consei-1 provincial 
du Hainaut s'est ralliée sans réserves aux conclusions 
a~' ce rapport tant au point · de vue de l' autorisation 
so-llicitée que des conditions auxquelles elle serait subor
donnée; 

Considérant que les ~a~~~tés techniques et financières 
de la société Ougrée-Mar ihaye sont de notoriété publi
que suivant les conclusions du rapport de l'Ingénieur en 
Chef-Directeur du 2me arrondissement qui est visé par 
l'avis de la Députation permanente; 

Considérant que la demande est r égulière en la forme 
et que toutes les formalités prescrites par la loi ont été 

observées; 
Est d'avis : 

Qu'il y a lieu d'autoriser la société anonyme Ougrée
Mar ihaye à prendre à bail, et la soci.été du Lev.ant de 
Mons à amodier à la première la dite concession du 
Levant de Mons, autor iser la société concessionnaire de 
la concession de Bray à rompre les espontes communes 
sl parant celle-ci de la concession du Levant de Mons et 
ce dans les conditions ci-après indiquées : 

J 0 ) le percement des espontes séparatives des deux 
concessions n' est autorisé que par les bouveaux ; 

2°) une année au plus après l ' ~xpir~ti?~ .du contrat, 
1 cas échéant après la cessation defmitive des tra-

0 u, e . . , l' . . . d 
vri.ux si cette cessation est antérieure ~ expirat10n u 

t t des serrements seront constrmts dans les bou-con ra, . d ,.. 
_ d pénétration. Ces serrements qui evront etre 

VGaUX e . . d. , l'I , 
étanches, seront établis aux endroits i~ iques par ~ge-

. Oh f-Directeur du 2m• arrondissement des Mmes meur en e . , . 
t . t les plans approuvés par cet mgemeur . e smvan . 
L " t d' modiation devra être passé dans les trois ace a ., 

mois de l'autorisation à intervenir, cet acte sera entiere-
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ment conforme au projet signé ne varietur par les parties 
et figurant au dossier . 

Les concessions resteront chacune soumises aux clau
ses de leur cahier des charges primitif sauf les déroga
tions ci-dessus autorisées . 

Séance du 31 janvier 1941. 

Cession de concession. - Dépôt du dossier. - Délai. -
Une prolongation du délai de dépôt d'un dossier en 
instruction dE7vant le Conseil des Mines peut être accordé. 

Nonobstant l'octroi d'un premier délai pour produire 
certaines pièces, le Conseil peut accorder un nouveau 
délai afin cle permettre aux demandeurs de soumettre 
les dites pièces à la Députa~ion permanente et à l' lngé·::. 
nieur des mines. 

LE CONSEIL DES MI,NES, 

Revu l'arrêté du Conseil du 13 décembre 1940 et les 
documents y visés; 

Vu le procès-verbal de l'assemblée générale de la 
Société anonyme des Charbonnages Elisabeth, tenue le 
11 janvier J 941 , à Auvelais; 

Vu la lettre du 21 janvier 1941 de la société deman
deresse (Charbonnage ~lisabeth) par laquelle celle-ci 
demande une pr_olongat10~ du délai d'un mois pour 
permettre à certames autorités administratives de donner 
leur avis sur le dossier complété ; 

Entendu en son rapport verbal M. le Conseiller p. 
Duchaine; 

1 

1 

( 
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Considérant que la demande de prQrogation de délai 
est justifiée dans les circonstances anormales dans les
quelles se trouve le pays; 

Que les demanderesses ont fait toutes diligences 
nécessaires pour satisfaire aux demandes de renseigne
ments complémentaires sur le prix et les conditions de 
la cession et ont coipplété leurs demandes; 

Considérant que ces demandes ainsi complétées . doi
vent être soumises pour rapport à l'Ingénieur des Mines 
et pour avis à la Députation permanente àvant que le 
Conseil des Mines puisse en délibérer à son tour; 

Considérant que la demande de prorogation de déla~ 
est faite régulièrement, avant l'expiration de ceux-ci 
~t que le délai ci-après imparti est équitable; 

Arrête : 

d'accorder un nouveau délai expirant le 1er _mars 1941 

ur Permettre à l 'Ingénieur des Mines d. e faire rapport 
po l' . . 
ot à la Députation permanente d' émettre avis requis 
par l'article 8 des lois coordonnées. 
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Séance du 14 mars 1941. 

Cession de concession et réunion. - Cahier des charges. 
- Convention de La Haye. 

Un arrêté autorisant la réunion de deux concessions 
peut être considéré comme un acte d'administration 
pour lequel la convention de La 1-I aye habilite l'autorité 
occupante d'un pays belligérant'. - Une concession 
cédée doit rester soumise aux clauses de son cahier des 
charges originaire. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la demande collective par laquelle la société 
anonyme des Charbqnnages du Grand-Mambourg Sablon
nière dite Pays de Liége en liquidation à Montignies-sur
Sambre et la Société anonyme des Charbonnages Elisa
beth à Auvelais ont sollicité l' autorisation, la première 
de céder sa concession de Grand-Mambourg et Bonne
Espérance à la seconde, et celle-ci d'acquérir cette 
concess10n ; 

Vu la dépêche du Directeur Général des Mines du 
25 septembre 1940 transmettant cette demande au Con
seil des l\iines ; 

Vu la r equête collective des sociétés demanderesses 
du l~ janvier 194.0 et les documents qui l'accompagnent, 
savon- une note sur le tonnage restant à extraire de la 
concession è u Grand-Mambourg, le plan de cette conces
sion au 1/10 ·~,O? (en quadruple exemplaire), les statuts 
d~s de ~x. soCJ_etes demand.eresses, le rapport du Conseil 
cl Admm1strat10n et le bilan au 30 avril 1939 de la 
société anonyme des Charbonnages Elisabeth, le Moni-
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teur Belge du 15 juillet 1937 contenant un extrnit du 
procès-verbal de l' assemblée extraordinaire de la société 
du Grand· Mambourg du 3 juillet 1937; 

Vu le rappor~ de !'Ingénieur en Chef-Directeur du 
4m• arrondissement des Mines du 5 avril 1940; 

Vu la note adressée le 12 avril 1940 par le Directeur 
Général des Mines à M. de Visschere, Directeur Conseil
ler juridique ; 

Vu la rér,.onse de ce dernier en date du 16 avril 1940 ; 
Vu le ~apport adressé le 14 mai 1940 par !'Ingénieur 

en Chef-Directeur du 4mo arrondissement; 
Vu l'avis de la Députation permanente du Conseil 

provincial du H ainaut ; 
Vu les lois sur la matière; 
Vu le rapport de M. le Conseiller P. Duchaine déposé 

au Greffe du Con~eil en date du 7 octobre 1940 ; 
Vu la note présentée par la société demanderesse le 

28 octobre 1940 ; 
Vu le procès-verbal de l'assemblée générale du 11 jan-

vier 1941 ; 
Vu le rapport de !'Ingénieur en_ Ch_ef-Directeur du 

4me arrondissement des Mines du 17 Janvier 1941 ; 

Vu l'avis de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Hainaut du 21 février ~941 ; . 

Entendu en son rapport le Conse11ler P. Duchamc ; 

C ·cl' t que la société anonyme des Charbonnages ons1 eran , . , d' .d, 1, . 
El. b h , A elais a r ecrul1 erement ec1 e acqm-1sa et , a uv , ' b , . , , 

.t. d 1 ssi.on appartenant a la societe anonyme s1 ion e a conce . , 
d G d M b cr-Sablonnière dite du Pays de L1ege u r an - am our0 • , 

9 e 1· "d t. oncession d'une etendue de 2 .... 5 H a . n iqm a 10n, c . . , 
98 a . 53 ca.; qu' elle a donné mandat_ a:ux sl1~nata1~·es _ ce 
Sa A d 19 . nvier l940 de solhc1ter autorisation requete u )a . . . . 
légale et de réaliser cette acqmsitwn' 
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Que par la même requête la société du Grand-Mam
bourg en liquidation demande l'autorisation de céder 
la dite concession; 

Considérant que la société venderesse a établi ses 
droits de propriété sur cette concession et que l~s liqui
dateurs ont eu pouvoir régulier de faire la cession; que 
la fusio~ de la concession du Grand-Mambourg et de la 
concess10n de Bonne-Espérance est légale; qu'en effet 
la fusion décidée par le pouvoir occupant la Belgique 
de 1914 à 1918 ne semble pas comprise dans le cadre 
des actes dont la nullité est prévue par l 'arrêté-loi d'avril 
1917; 

Considérant que la convention intervenue entre pa~ties 
le 28 octobre 1940 prévoit les conditions de la vente 
c'est-à-dire de la remise aux liquidateurs d'un million 
quarante mille francs représentés par deux mille parts 
sociales de la société anonyme des Charbonnages Elisa
beth à Auvelais qui ~t concurrence de sept cent mille 
francs représentent la contrevaleur de la concession 
cédée; 

Considérant que le prix semble normal, que la cession 
est favorable à l'intérêt public, et que la société ano
nyme des Charbonnages Elisabeth possède les ressources 
techniques et financières requises; 

Cons~dérant qu'il y a lieu pour le surplus de maintenir 
les cahiers_ des charges régissant les diverses parties de 
la concesston du Grand-Mambourg-Sablonnière dite du 
Pays de Liége et de Bonne Espérance ; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu d'autoriser la Société anonyme des 
Charbonnages Elisabet~ à Auvelais à acquérir et la so
ciété an.onyme .des Charbonnag~~ du Gran.d~Mambourg
Sablonmère, dite Pays de Liege, ~n liquidation, à 

l 
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~ontignies-sur-Sambre, à céder Ja concession de mines 
de houille du Grand-Mambourg et de Bonne-Espérance 
d'une superfiei~ -tot~le de 2·25 ha. 98 a. 53 c.a . gisant sous 

. la ville de Oharieroi et l,a pommune de ,Qjl).y à p):large de 
respect~r ~e cahier d_es ch~rg.es notamment el). ce qui 
ppncerne le.s redevances r égissant les diverse!) parties 
de sa concession tel que les ont décrétées les arrê~s 
royau~ g:µ 10juin1847, 6mai1850, 14jQiJlet 1890 pom: 
la concession Çle Bonne-Espérance, }es arrêtés d.es 15 mai 
1848 et ·25 avril 1870 pour celle du Grand-~ourg, 
ces deux concessions ayant été réunies par décision du 
16 janvier 'J.916. 

Séances des 14 et 21 mars 1941. . 

Arrêté de la Députation permanente. - Modification du 
cahier des char~es. 

Uri arrêté de l<J Députq.tiori penp.anent~, mime excé~ 
darit ses .pouvoirs, est exécutoire s'il n' eqt P~ annulé 
dans les délais légaux pm· l'autorité supérieµ,re: , , 

Même après l'expiration des délais, . l' ai~t..or:te . supe
rieure peu:, stat'IJ,er sur la matière qtti fait l ob7et cle 
l' a?Têté°. 

LE CONSEIL DES MmEs, 

Vu la dépêche de M. le Directeur Général des Mi~es, 
au nom du Secrétaire Général du Ministère des Affaires 
Economiques du 25 février 1941 ; 

V A d 'es à la , u , ave~ le1Jrs ap.ne~es, les re~uetes .a ~esse i-
D.epnt.ation p~n.nanen.te du Oonse1l p11ovm91al .~u Ha 
naut par la Société anonyme des Charbonnages Ehsaheth , 
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à Auvelais datées des 20 décembre 1916 18 aolit 1936 
et 18 mars 1939 · ' 

' 
Vu le rapport de l'Ingénieur en Oh f n· 5me · d. e - rrec( eur du 

arron issement des Mines du 12 
et les rapports de l'I , . septembre 1919, 

6
m• . ngemeur en Chef-Directeur d 

arrondissemen t des Mines du 16 t b u 
du 9 août 1939 . sep em re 1936 et 

' . 
Vu les arrêtés de la Députation . 

provincial du Hainaut en dat d pe~~anente du Conseil 
du 9 octobre 1936 et du l •r de'e ub septembre 1919, 

cem re 1939. 
Vu les dépêches adressées à M l G ' H · . . · e ouverneur d 

amaut par M. le Mm1stre des Affaires E . u 
les 2 janvier et 5 février 1940 et par M lc0Dn?m1ques 
G ' ' ] d · ' · e irecteur 

enera es Min(ls les 16 septembre et 15 
1940. novembre 

' 
Vu les rapports de !'Ingénieur en Chef-Direct d 

5me ar d. d . eur u 
, , r?n ISse~e~t es Mmes du 22 avril 1940 et 

l Ingemeur prmc1pal des Mines chargé de 1 d: . de 
du 5mo d. ' a Irect1on 

arron issement des 14 octobre et 22 1940 ; novembre 

Vu l 'avis de la Députation permanente du 0 ·1 
provincial du Hainaut en date du 6 . . 

1 
onsei 

. Janvier 941 · 
Revu son av1s du 6 septembre 1940 . ' 
Revu ses avis du 1 •r décembre 1893' d 

1920, du 23 mars 1937 et du 11 .. 11 ' lu 27 septembre 
- JUI et 939 · 

Vu les lois minières coordonné . 1, ' A , 

d 15 
• es pa1 arrete royal 

u septembre 1919, notamment 1 r 1 36 et 7 4 de ces lois· es ar 1c es 5, 23, 
' 

Entendu le Conseiller E D ] · · e voie en son 
la séance de ce jour; rapport en 

Considérant que les r equêtes ont pour ob].et diffé
rentes dérogations à· l' article 4 du dé 
28 

· , cr et impérial du 
messidor de 1 an XIII (16 juillet 1804); 

• 

t 
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Considérant que les arrêtés de la Députation perma
nente du Conseil proyincial du Hainaut datés des 26 sep
tembre 1919 , 9 octobre 1936 et rr décembre 1939 
constituent excès de pouvoirs, ce que la dite Députation 
permanente reconnait elle-même par un des attendus 
de son avis du 6 janvier 1941 ; . 

Considérant que la loi provinciale donne à l' Autorité 
s~périeure le pouvoir d'annuler les actes des Députa
t1?ns permanentes qui sortent de leurs attributions, qu'à 
de.fa~t de cette annulation dans les délais prescrits par 
1~ 101, les r ésolutions des députations permanentes de
viennent exécutoires , ce dont la société demanderesse 
pourrait se prévaloir pour les travaux exécutés en déro
gation de l' article 4 du décret de concession; 

Considérant toutefois que le Pouvoir central conserve 
le droit de statuer, dans les formes légales sur l'objet 
en litige, alors surtout qu'il r essort des pièces produites 
<lans l'instruction qu'il prononcera dans le même sens 
.et que son acte n 'aura pour effet que de régulariser une 
situation de fait irrégulièrement établie (avis du 1er 
décembre 1893) ; 

Que c'est donc a très juste titre que M. le Directeur 
Général des Mines, au nom du Ministre des Affaires 
Economiques, demandait par sa lettr e du 2 janvier 1939, 
adressé.e à M. le Gouverneur du Hainaut « de procéder 
à un nouvel examen de cette affaire, dans le sens d'une 
régularisation au point de vue administratif, des situa
tions existantes » ; 

Considérant que les requêtes des 20 déce:rp.bre 1916, · 
18 août 1936 et 18 mars 1939 comportent les mêmes 
objets, et reposent sur les mêmes motifs, et que l 'instruc
tion en a été faite en les considérant comme un ensemble, 
sur lequel porte l'avis du 6 janvier 1941 de la Députation 
permanente du Conseil provincial du Hainaut; 
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Oonsidérant qu~ ies mesures édictées ci-après sent, 
de l'avis de l'Ingén:ieur en Chef-Directeur compétent, 
de nature à gairantir la conservation de la mine et des , 
rbâtiments de la surfia,ce; 

Oonsidérant ~'importance des réserves de houille dontt 
l'exploitation sera rendue possibl~ en accordant les déro
gaticms demandées; 

Considérant que ie cahier des charges-type arrêté par 
le Conseil le 15 mai 1914 (Jur. XI, p. 16'9) ne comporte 
aucune détermination de massif de protection à 1aisser 
subsister à partir de la surface ; 1 

Est dJavis 

Qu'il y a lieu d'autoriser la Société anonyme des 
Charbonnages Elisabeth à Auvelais à exploiter : 

a) entre le niveau de 100 m. et celui de 37 m. 50 du 
puits Sainte-Barbe, sans que les travaux ne puissent 
s'approcher à moins de 25 m. de la surface, dis ;" ance 
mesurée verticalement, les parties de concession de Bau
let dans les zones Est et Ouest teintées en rose au plan 
n° 2552 et s'étendant au Nord de la ligne Y. Z. 

b) au-dessi.l.S du niveau de 56 m. du puits Sainte
Barbe, sans limita.\ion de hauteur, la partie de conces
sion de Baulet teintée en jaune au plan n° 2702 et limitéce 
au Sud par une ligne W. X. de direction Est-Ouest , 
passant par l'axe du dit puits et au Nord par une ligne 
Y. Z. par allèle au chemjn de W ai nage à Onoz et .a.u 
chemin qui lui fait suite au Levant du puits du Brisé, 
et tracée à dix mètres vers Sud du bord ;méridional de 
ces chemins. 

Le tout Jnoyenn,ant respect des conditions suivantes : 
1°) Tous les travaux, tant ceux de p;réparation que 

oeux d'exploitation, effectués en :vertu de la pr,é.sente 

l 
J. 
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· t. d'e'"r"'mt être précédés de trous de sonde, autoriS'a wn .. ~ . . . 
dont l~ nombre, la long11eUF_ et la d~spo~ll10n sero~t 
f é ar la direction de la mme et executes conforme
~:n~ ~ux prescriptions du chapitre V du règlement de 
police des mines du 28 avril 1~84; . 

2°) L~ remblayage des tailles et l~ remplissage des 
v~ies éfevront se faire avec le plus grand soin; 

3°)' Des massifs très fargement calculés seront laissés 
aux abords des voies de communications et des immeu
bles qu'i se trouvent en bordure dans la région limitée 
sous h.; 

4°) Il sera procédé àl tm nivellement gén.'éral des 
régions intéressées de fa:çon à établir le profil actuel ~u 
sol et ce travai-11 sera rerrou:velé aut ant de fois que l'Inge
nieur d'es Mines' le jugera nécessaire P?UT se rend'r_e 
compte a·es eff'ets de l' exploitati'on et e'I'f tirer tous ~ns~~-

t t .1 s Toûs ces nfveUements seront executes gnemen s u i e . . 1'Ii 
sous I::t surveillance de l' Adl'ninistratlon des nes. 

Sé cmce du· 211 mars· 194•1> .. 
, I 

R , lis li de la cession· pi:éa lablement à Plans vérifiés. - ea a on ,. 
. .. Capa cités prouvees. r autonsation. -

, . . . des ~ans• joints- œ une <lemanc:Pe pettt 
La verificatwn P t: cr, l!Jngénieur ·à aéfaut d'une 

être at1Jest:i e; pa?' le rappoir e 

l · ite sur ces plans· · 
f ormu e inscr • , d t e ~r cessionnaire ne peut 

Une· cenv·enften eri:'tre. ee. œn d @ouvernement avoir 
. , l' autfaris atio?i u . 

p1téalablement a- _ ..7f •• •• , ,,. mais œnrès l' autbr1sa-
l , iS • v is wes ,ne1., , r 

OJrbcune va ew· v · -a- te homolOguée. 
tion elle sera en quelque sor 
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La preuve des capacités du cessionnaire peut réstdter 
de son activité antérieure, nono bstant le silence coupa
ble de la Députation _permanente. 

L E C ONSEIL DES . M INES, 

Vu la dépêche du 13 janvier 1941 du Ministère dés 
Affaires Economiques transmettant le dossier au Prési
dent du Conseil des Mines; 

Vu la requête du 26 janvier 1940 par laquell~ la 
Société anonyme Minière et Métallurgique de Musson 
et Halanzy et la Socié.té anonyme des Hauts-Fourneaux, 
Fonderies et Minière d~ Musson ~n liquidation deman
dent, la dernière nommée de pouvoir céder ses mine_s de 
fer du Grand Bois et Chocrys à la première nommée, 
2°) celle-ci à pouvoir r~prendre les dites concessions 
avec autorisation de supprimer les espontes qui séparent 
la concession de Bois Haut de la concession de Chocrys; 

Vu le plan d' ensemble en quadruple expédition joint 
à la requête; 

Vu les statuts de la Société anonyme Minière et Métal
lurgique de Musson et Halanzy; 

Vu les arrêtés de concession du 20 mai 1919 et du 
30 mai 1919 ; 

Vu l'arrêté de la Députation permanente du Conseil 
porvincial du Luxembourg du 8 février 1929 ; 

Vu la procuration donnant pouvoir à MM. Demembre 
et Gorissen du 1 •r octobre 1939 ; 

Vu l'exemplaire du Moniteur belge en date du lû-17 
octobre 1939 ; 

Vu le rapport de !'Ingénieur en Chef-Directeur du 
6m" arrondissement des Mines à Namur du 15 mars 1940 ; 

Vu l' avis de la Députation permanente du 28 novem
bre 1940 ; 

J URISPRUDENCE DU CONSEIL UES mNES 285 

Vu les lois minières coordonnées, spécialement l' ar ti
cle 8 ; 

Vu le rapport déposé au Greffe du Conseil par le 
Conseiller P. Duchaine; 

Entendu le Conseiller r apporteur en la séance de ce 
3our; 

Consiéérant que la requête commune présentée Je 
26 janvier 1940 par la Société anonyme d~s Hauts
Fourneaux, Fonderies et Minières de Musson à Halanzy 
demande l'autorisation de céder et la Société anonyme 
Minière et Métallurgique de Musson et Halanzy à Halan:
zy demande l'autorisation d' acquérir les concessions 
de mines de fer des Chocrys à Halanzy et de Grand Bois 
à Musson ; cette cession devant se faire par voie d'apport 
à la seconde société des dites concessions appartenant 
à la première actuellement _en liquidation, laquelle à 
justifié à suffisance de droits de sa propriété sur ces 
deux concessions ; 

Considérant que la ·demande est légale, qu'elle est 
\ 

signée des mandataires des deux sociétés et a été 
approuvée par les deux assemblées . générales; 

Considérant que ·ies plans sont r éguliers et ont été 
visés et vérifiés par !'Ingénieur des Mines compétent, 
comme il résulte du rapport de celui-ci; qu'ils ont été 
certifiés par la Députation permanente de la province 
du Luxembourg ; 

Considérant que cette cession a fait l'objet d'une con
vention passée devant le Notaire Van Halteren en date 
du 27 septembre 1939 et qui figure au dossier ; 

Que cette convention sans valeur vis-à-vis des tiers 
tant que l'approbation gouvernementale n'est pas inter
venue peut ainsi que l' enseigne la doctrine (Du Pont 
Pasicr. 1911 p. 135, Bury Droit Adm. II, 1246) être 

• 
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homologuée pour l'avenir. (voir anssi avis du Conseil 
26 sept. 1922) ; 

Considérant que les conditions de la cession semblent 
normales; 

Considérant que l'acquér eur a prouvé par son exploi
tation antérieure les ressources financières et les capa
cités techniques nécessaires; 

Considérant qllle cette cession est favora:ble à l 'intérêt 
génér arl; 

Considérant qu'il y a Heu d'autoriser fa dite cession 
aux condit.io'tts reprises à l'acte du 27 septembre 193\t; 

Considérant que !'Ingénieur en Chef-Directeur du 
5me arrondissement des l\iiines et la Députation perma
nente du Conseil Provincial du Luxembourg ont donné 
un avis favorable; 

Est d' a~is : 

Qu'il y a lieu d' autoriser la Société anonyme Minière 
et Métallurgique de Musson et Halanzy à St-Josse-ten
Noode à acquérir et la Société anonyme des Hauts-Fom
neaux, Fonderies et Minières de Musson (en liquîda
tion) à Musson à céder ses deux concessions de mines 
de fer savoir, cel1e d'e Grand Bois à Musson d''une éten
due de 145 Ha. 99 a . 50 ca. et celfo de Chocrys à: 
Halanzy d'une étendue de 11 Ha. 97 a. frO ca. aux con
ditions exposées dans l'acte du 27 septe;mb're t93g 
dressé par le notaire Van Halteren. 

Qu'il y a lieu d'autoriser ra rupture de l 'esponte 
séparant la concession de Ohocrys de celle de Bois-Haut 
à Halanzy appa:rtenant ài la société acql!léreuse. 

A charge pour eelle-c~ de 1espeeter ~outes les. e'tau~es 
et conditÎ'ons inséPées dans l'es cahi'e:rs d'es charges t'es~ 
E>ectifs des deux concessions cédées, ehacune d1evânt 

1 .. 

J. 

. 1 
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rester régie par le cahier des chaTges qui la régissait 
antérieurement à la cession; 

Qu'il y a lieu. de désigner les coneessions de Chocrys 
et de Bois Haut réunies par le nom de « Concession de 
Mines .de fer de Bois Haut et Chocrys » ,d'une étendue 
de 157 Hq.. 97 a. 40 ca. s'étendant sous la commlilLe de 
Halanzy. 

Séance du 9 avril 1941. 

Opposition à renonciation. - Cautionnement. 

Les oppositions qui n'ont pas été notifiées par exploit 
aux intéressés ne sont pas Tecevables . 
. La renonciation n' ernpêche pas les l!ribunaux tant que 

la société ~xist e, d'imposer un cautionnement pour les 
dégâts miniers. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche émanant du Ministère des Affaiœs 
Economiques, datée du 8 jan:vier 1941, transmetitant 
au Conseil des Mines la demande introduite .en daite du 
14 mars 193'9 par la SoeiéLé anonyme des ·ohanbonnag~s 
d'Ormont, en liquidation, à Châtelet, et visant à .obtelli\l' 
l 'autorisation de renoncer à sa concession de mmes d.e 
houille, créée par :arrêté du. 29 jcin 1844 et ayant fa;t 
l'objet de sept auêtiés d'extension, notamment le~ Ar:e
tés Royaux dm ·9 janvier 1865, 25 août· 1-888, 23 Janvier 
1905 17 août 1912, 8 av.ril 1923, 23 Juillet 1923 et du 
10 m~i 1925 et couvr.an.it une superficie totale de 88-8 ha. 

85 a . 39 ca.; 
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Vu la requête de la société demanderesse avec 

a) un plan de la concession, en quadruple expédition, 
à l' échelle de 1.10000\ plan montrant le périmètre de 
la concession et indiquant les concessions voisines, véri
fié par l'Ingénieur en Chef-Directeur du 5me arrondis
sement des Mines et visé par la Députation permanente; 

b) un exemplaire des statuts sociaux; 

c) un exemplaire des annexes du « Moniteur Belge » 

du 4 juin 1926, contenant le procès-verbal d~ l'assem
blée gén~rale extraordinaire du 17 mai 1926, qui décida 
de la dissolution de la société, nomma les liquidateurs 
et détermina leurs pouvoirs ; 

d) un état d'inscription délibér é par ·M. le conserva
teur des hypothèques à Charleroi , P' bureau, d'où il 
résulte, qu'à la date du 27 mars 1939, il n'existait 
aucune inscription sur les biens de la société, ni dans 
le ressort du dit bureau; 

Vu d'après un exemplaire de l'affiche portant le 
sceau du Greffe Provincial et certifié conforme par le 
Greffier provincial , les termes de l' arrêté de la Dépu
tation permanente du Conseil provincial du Hainaut en 
date du 28 avril 1939, ordonnant la publication par voie 
d'affiche et d'insertion dans les journaux de la demande 
en renonciation ; 

Vu le « Moniteur Belge 1>, le journal « La Province » 

de Mons, et le journal « La Gazette de Charleroi » de 
Charleroi des 26 mai et 25 juin 1939, publiant tous 
« in extenso » la demande en renonciation et 1' arrêté 
de la Députation permanente du 28 avril 1939; 

Vu les certificats d'affichage délivrés par les ville 
de Châtelet le 17 juillet 1939, ville de Mons, ville de 
Charleroi et commune de Bouffioulx le 18 juill et 1939 
de même qu 'un duplicata du certificat d'affichage d~ 

• 

j 

.J. 
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la commune de Presl~s du 18 juillet 1939, déclarant que 
l'affichage a été exécuté pendant la période de soixante 
jours allant du 18 mai au 16 juillet 1939, sur le terri
toire de ces communes ; 

Vu les déclarations de la ville de Charl~roi et des 
communes de· Bouffioulx et Presles, datée~ du 18 'juil
let 1939, d'où il résulte qu'aucun journal n'est édité 
dans ces communes ; 

Vu une opposition émanant d'un groupe d~ proprié
taires de la commun~ de Bouffioulx, datée du 10 juillet 
1939, transmise le 19 juillet 1939 par les soins de 
1' Administration communale de Bouffioulx· , 

Vu une opposition en date du 14 juillet 1939 de la 
commune de Bouffioulx ; · 

Vu les deux rapports de !'Ingénieur ~n Chef-Directeur 
du 5mo arrondissement des miries datés des 26 juillet 
1939 et 22 décembre 1939; 

Vu l'avis de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Hainaut daté du 12 juillet i940; 

Vu la dépêche de M. le Directeur Général des Mines 
au nom du ~1inistre adressé le 24 janvier 1940 à l'Ingé
nieur en Chef-Directeur du 5 me arrondissement des 
Mines, et le rapport complémentaire de ce dernier, daté 
du 26 juin 1940; 

Vu les lois minières coordonnées par l' arrêté r oyal 
du 15 septembre 1919, et notamment les articles 23 à 
28, 58, 60 à 67 de ces lois ; 

Vu le r apport écrit déposé au Greffe du Conseil des 
Mines le 5 février 1941 par le Conseiller Delvoie; 

Vu la lettre de la commune de Bouffioulx adressée 
le 6 mars 1941 au Président du Conseil des Mines; 

Entendu le Conseiller rapporteur en ses explications 
en séance de ce jour ; 
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Quant à l 'instructîon : 

Considérant que la demande a été introduite régu
lièremeht par les liquidateurs de la Société anonyme 
des Ohar~onnages d'Ormont, en liquidation à Châtelet; 

Que les demandeurs ont justifié de leur qualité de 
liquidateur.s ; 

Considérant que la dema:ndé en renonciation a été 
affichée régulièrement pendant soixante jours dans les 
communes de Mons, Charleroi, ·Châtelet , Bouffioulx et 
Presles; 

Que pendant la durée de cet affi ch'aae la demande a 
été insérée deux fois à Lrehte jours d'i~tervalle dans le 
t< Moniteur Belge » dans « La Province » jom•nal édité 
à Mons et dans « La Gazette de Ohatleroi » journal édité 
à Oharlet oi; 

~u' il résulte des certificats délivrés par les adminis
trat10ns communales de Châtelet, Bouffioulx et P resles, 
qu'aucun journal n' est édité dans ces communes · 

Que pal' conséquent les publications ordonné~s par 
la Députation permanente sont régulières; 

Quant au fond et aux oppositions 

Oonsidé~ant qu'il t ésultê dès rappor ts de l'Ingénieur 
en ~ef-Dire,cteur du 5m• arrondissement des Mines que 
le gite concedé a cessé d'être industriellement exploi
table; 

Oo~sid~ra~t qu~ les opposa~~s ten?ent à obtenir que 
tout 1 actif d1spomble de la societé s01t versé en caution
tionnement du payement ultérieur de ses <0hlicrations 
résultant des dommages aux immeubles de la s~rface. 

Considé!ant que l'article 2·8 des lois .minières coord ~ 
, 1 'f' 1' • l . o.m nees auque se re ere 11. artrn e ,61, cli.spose que les · 

. t .f. , . oppos1-
t10ns seron not1 ·iees par exploit aux par ties inté , 

. t:essees; 

. . 

~ 
1 

T 
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que la preuve de l'accomplissement de cette formalité 
· substantielle n 'est pas r apportée et qu'il n' échoit pas 

dès lors de discuter le mérite des oppositions qui ne sont 
pas recevables ; 

Considérant qu' en tout état de cause il reste loisible 
aux opposants de s'adi'esser aux tribunaux, qui sont 
juges de la nécessité de fournir caution, et peuvent en 
fixer la nature et le montant (a1' . 58 des lois coordon
nées). 

Que l' acte de renonciation ne met ~n rien obstacle à 
cette action (voir Droit Minier A . Meyer s 1927 p. 604) 
tant que la dissolution de la société n' est pas accomplie; 

Considérant que l'avis émis par la Députation perma
nente du Conseil provincial du Hainaut, est favorable à 
la demande et se rallie aux termes du rapport d~ l'Ingé
nieur en Chef-Directeur du 5me ar rondissement i 

Considérant que suite à la demande du Directeur 
Général des Mines un rapport complémentaire de l'Ingé
nie'ur en Chef-Directeur du 5mo arrondissement a été 
versé au . doss ier, et que la Députation permanente du 
Hainaut n' en a pas ~u connaissance; 

Que ce rappor t compor tant des renseignements plus 
détaillés au point de vue gisement restant inexploité, ne 

. fait que confirmer les données du rappor t sur lequel la 
Députation permanente a statué ; 

Qu'il n'y a donc pas lieu de soumettre le dossier à 
nouveau à l' avis de la Députation permanente ; 

Quant à la procédure ultérieure : 

Considérant que les travaux de sûreté prescrits par 
l'article 62 sub. 1° des lois coordonnées ont été exécutés 
conformément aux dispositions de l 'arrêté de la Dépu
tation permanente du Hainaut du 5 juillet 1927 ; 
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Considéra!lt qu' à la date du 27 mars 1939 il n'y avait 
aucune inscdption hypothécaire SUI' la min~; 

Est d'avis : 

Qu'il n'y a pas lieu d'accueillir les oppositions. 
Qu'il y a lieu d'autoriser la Société anonyme des 

Charbonnages d'Orrr.iont, en liquidation à .Châtelet de 
renoncer à sa concession de mines de houille d'Ormont . . . ' 
créée par l'arrêté royal du 29 juin 1844, et ayant fait 
l'objet de sept extensions successives accordées par les 
arrêtés royaux du 9 janvier 1865, du 25 août 1888, du 
23 janvier 1905, du 17 août 1912, du 8 avTil 1923, du 
23 juillet 1923 et du 10 mai 1925; couvrant une super
ficie totale de 888 ha. 85 a. 39 ca. 

Que les travaux de sûr~té étant exécutés, il n'y a pas 
lieu de fixer les détails dans lesquels la demanderesse 
devra les achever. 

Qu'aucune inscription n 'étant prise sur la mine à la 
date du 27 mars 1939 il n'y a lieu de fixer les délais 
dans lesquels la demanderesse devra obtenir mainlevée 
que pour autant que des inscriptions auraient été prises 
postérieurement à cette date ; 

• Propose de fixer à soixante jours le délai à l' applica
tion duquel la demanderesse adressera à la Députation 
permanente un certificat du conservateur des hypothè
ques constatant que la mine est quitte et libre de toute 
inscriptions et se conformera aux stipulations de l ' arti 
cle 63 des lois coordonnées. 

- - -- ----------

. . 
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Séance du 9 avril 1941. 

Publications. - Instruction devant la Députation permanente. 
- Délai. 

L a transcr iption d'une demande par le Greffier pro
vincial res~e valable après une interruption des publi
cations ( pa1· la guerre) . 

Une instruc tion viciée ne doit être reconiniencée qu'à 
partir de l' cicte nul. 

Aucun délai n ' existe pour l' exécution de l'arr êté de 
la Députation permanente ordonnant les publications. 

LE CO NSEIL DES MINES, 

Vu la demande introduite par la Société anonyme des 
Charbonnages Réunis de Raton-Farciennes et Oignies
-Aiseaux, à . Tamines, sollicitant une extension de sa 
concession de mines de houille de Falisolle et l'autori
sation de rompre les espontes entre l'extension sollicitée 
et sa concession de Falisolle; 

Vu la dépêche du 5 févTier 1941, du Secrétair e Géné
ral des Affaires Economiques, transmettant le dossier 
au Conseil des Mines ; 

Vu la requête du 20 mars 1940, de la société deman
deresse, avec : 
un extrait des décisions de l'assemblée générale des 

actionnaires tenue le 14 mars 1940 ; 
le bilan au 31 décembre 1939; 
les statuts de la société ; 
un mémoire traitant du gisement existant dans l'exten

s10n; 



294 ANNALE.S DES llf1NES DE BELGIQUE 

le plan de la concession, en quadruple expédition à 
l ' échelle de 1.10000 visé par le Greffier provincial 
et vérifié par l'Ingénieur en Chef-Directeur du 5me 
arrondissement des mines ; 

Vu le rapport . du 30 mars 1940, de l'Ingénieur en 
Chef-Directeur du 5me arrondissement des Mines à 
Namur ; 

Vu l' arrêté d~ 5 av~il _1940, de la Députation perma
nente du Conseil provmcial de Namur ; 

V~ le c~_rtificat d'inscription du 4 septembre 1940, 
au repertoire du Greffe provincial; 

Vu l'arrêté du 6 septembre 1940, du Comité deGestion 
administrative ff. de Députation permanente; 

Vu l'affiche du 6 septembre 1940, cer tifiée conforme; 
Vu un extrait du « Moniteur Belge » du 14-15 octo

bre 1940 contenant l'arrêté · 
' 

Vu un extrait du 16 novembre 1940, contenant le 
même arrêté ; 

Vu deux exemplaires du « Journal de Namur » du 
14-15 octobre 1940, contenant l 'insertion de la deman
de; 

Vu deux exemplaires du « Journal de Namur » du 
15 novembre _1?40, contenant l'inser tion de la demande ; 

Vu les certificats d' affichage des communes d T . _ 
A' , F . e ami 

n~s , isemont, alisolle, Arsimont et Auvelais et de la 
ville de Namur; 

Vu l~ rapport du 7 janvier 1941, de !'Ingénieur en 
Chef-Directeur du 5m• arrnndissement des }.fines, à 
Namur; 

Vu l' avis du 17 janvier 1941 du Comité de G t·. 
d 

. . . es ion 
a mm1strat1ve ff. de Députation permanente . 

Vu la lettre du.21janvier1941, par laquelle {e Gouver
neur de la provmce de Namur transmet 1 d · e oss1er au 

' . 
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Secrétaire Général du Mirùstère des Affaires Econo
miques; 

Vu la minute d'une lettre du 27 janvier 1941 du 
Directeur Général des Mines au Gouverneur d~ la pro
vince de Namur; 

Vu la dépêche du 30 janvier 1941 par laquelle le 
Gouverneur de la province de Namm renvoie le dossier 
au Directeur Général des Mines; 

Vu le rappor t déposé au Greffe le 20 f évrier 1941 
par le Conseiller Delvoie ; . 

Vu les lois sur la matièr~ spécialement les ar ticles 8, 
24 et suivantes des lois minières coordonnées ; 

Entendu le Conseiller rapporteur en la séance de ce 
JOUI'; 

Considérant que par requête du 20 mars 1940 la 
Société anonyme des Charbonnages Réunis ·de Roton-• Farciennes .et Oignies-Aiseau à Tamines à sollicité une 
extension de sa concession de mines à Farciennes et 
l' autorisation de rompre les espontes entre l' extension 
sollicitée et sa concession de Falisolle; 

Considérant qu' après l'accomplissement des forma
lités légales la Députation permanente a ordonné par 
arrêté du 5 avril 1940 de procéder aux publications et 
à l ' affichage conformément aux articles 2, 3, 24 et 25 
des lois coordonnées ; 

Que ces formalités furent commencées mais interrom
pues par l 'invasion de la Belgique le 10 mai 1940; 

Qu'elles furent reprises, ou plutôt recommencées, à 
la suite d'une décision prise le 6 septembre 1940 par 
le Comité de Gestion administrative ff. de la Députation 

permanente ; 
Qu'elles furent régulièrement remplies du 30 septem

bre 1940 au l"r décembre 1940, ce dont certificats et 
justifications se trouvent au dossier 1 
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Considérant toutefois que le dit Comité a ordonné, 
le 4 septembre 1940, de procéder à une retranscription 
de la dema~de dans le registre spécial de la province de 
Namur quoique une transcription régulière ait été faite 
à ce registre en mars 1940; 

Consi_d~rant que_ ~ar l'effet de cette retranscription 
le Com1te de Gestion administrative ff. de Députation 
permanente semblait vouloir parer à une nullité even
tuelle de l 'arrêté qu'il se proposait de rendre et qui a· 
été rendu le 6 septembre 1940 ordonnant 1, , t' . , execu 10n 
des formahtes de publication ; 

Considérant que c'est à tort que le Co 't' d G . d · · · m1 e e est1on 

l
a m~mstrat1ve f~. ~e Députation permanente a ordonné 
a dite retranscnpt1on; · 

Que la transcription du mois de mar , t li ,. , . , . s n es nu ement 
entachee de nulhte par l'mterruption d 1, , . 
d . . • e execut1on des 

es pubhcat10ns et d'affichage ; 
Que l'arrêté de la D(·putation perm t d . , . anen e u 5 avnl 

a conserve sa pleme valeur et qu'il pe t · 
C . , . u appartemr au 

omite de Gest10n administrative d'en dé l . · 1· 't . . c axer imp 1_ 
c1 ement ou explicitement la nullité · 

Considérant qu'il est de doctrine' et de · · d . JUnspru ence 
que tout ce qm a été fait avant un acte d" t t' , . , . ms rue ion 
entache de nulhte subsiste et que l'instructi'on d ·t ,. , : . m eke 
recommencee à partir de l'acte nul · 

Qu 'il en est surtout ainsi en ma~ière de publ' . , 
d ' ff' h ic1te et a ic age; 

Considérant que ceux-ci ont été valablement 
0 

·d , 
t " l f · l onnes e qu I su fit. donc, pour obéir à la 10 1· d J , e es recom-

mencer en ayant soin d'observer la concor·danc t 
1, . . a . e en re 

appos1t10n es affiches et l' inscription M . 
B 1 au cc omteur e ge » et dans les journaux; 

Considérant dans ces conditions que 1 d' . . 
d 4 b es ispos1t1ons u septem re comme du 6 septemb , 

re n ont que la 
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valeur d'ordre d'exécution d'instructions purement 
administratives pour l'exécution de l'arrêté de la Dépu
tation permanente du 5 avril ; 

Considérant que ces actes sont surabondants et ne 
peuvent vicier une procédure parfait~ment légale; 

Considérant pour le surplus, qu'un délai n'est imposé 
sous peine de nullité pour l'exécution de l' arr êté de la 
Députation permanente ; 

Qµe celui-ci a donc pu être exécuté du mois d~ sep
tembre au mois de décembre 1940, sans aucune diffi
culté; 

Considérant que toutes les formalités légales ont été 
remplies à la suite de cette instruction; 

Qu'aucune opposition s'est produite; 
Que !'Ingénieur en Chef-Directeur des mines estime 

la demande entièrement fondée et recevable; qu'il y 
a lieu dans l'intérêt général, d'y donner suite sous les 
réserves d'ordre technique qu' il indique dans son 
rapport; 

Considérant que la Députation permanente s ' est ral
liée sans réserve aux conditions de ce rapport et qu' elle 
a reconnu que la requérante avait justifié des moyens 
techniques et financier s nécessaires pour mettre à fruit 
l'extension sollicitée; 

Considérant en conséquence, que la procédure est 
régulière, la demande fondée en fait et en droit; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu d ' accorder à la Société anonyme des 
Charbonnages Réunis de Raton-Farciennes et Oignies
Aiseau, à Tamines à titre d'extension de sa concession 
de Falisolle, par adjonction de territoire à territoire, 
concession de mme de houille gisant sous partie des 
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communes d' Auvelais, Arsimont, et Aisemont d'une 
) 

étendue de 188 Ha. 53 a. délimitée comme suit, c'est-
à-dire de la façon indiquée dans la demande; 

Au Nord : par une droite A, C. étant la limite actuelle 
de la concession de Falisolle. 

A l'Est : par un~ droite 0 D, le point 0 se trouvant à 
752 m. du point de départ A et D constituant une borne 
de la concession de Falisolle reprise au procès-verbal 
d'abornement en date du J2 novembre 1865 . ' 

) 

Au Sud : par le chemin dit Bâty de Châtelet de D à E 
limite de la concession de Falisolle· ' 

' 
A l'Ouest : par la limite Est de la concession de Fali-

solle entre les points E et A. 

Le territoire minier ci-dessus délimité portera donc à 
951 Ha. 06 a . 03 ca. la superficie totale de la conces
sion de Falisolle, laquelle s'étendra sous les communes 
de Falisolle, Tamines, Fosses, Le Roux, Aisemont 
Arsimont et Auvelais. ' 

La société concessio~n~ire est autorisée à rompre les 
esponte~ le long des hrrutes C A E D (qui séparent la 
concess1?n actuel~e de Falisolle de l'extension) mais 
devra laisser subsister le long de la nouvelle limitè O D 
dans les couches non encore exploitées dans cette r éaion' r a , 
un mass1 ?u esp~nte de dix mètres d'épaisseur, et ce 
sous les pemes prevues à l'article 39 de la Io' d 5 .. 1911. i u JUlil 

Elle est tenue de reporter sur les pla d . ns e sa mme 
avec la plus grande exactitude possible 1, 1. t d · ., emp acemen 

es anciens travaux existant dans l'extension. 

Tout travail soit préparatoire soit d' 1 .t t. 
, , d . ' exp 01 a 10n, 

execute ans la partie demandée en t . d , . ex ens1on evra 
rester a cmquante mètres en direction t , · · , e a vmgt-cmq 
metres en travers-bancs des anciens trav aux . 
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Le taux des redevances à payer aux propriétaires de 
la surface est fixé à deux francs par hectare pour la 
redevance fixe et deux pour cent du produit net de 
l'exploitation pour la redevance proportionnelle. 

Le concessionnaire conduira les travaux dans l'ex
tension, de manière à ne pas compromettre la sécurité 
publique, la conservation et la salubrité de la mine, la 
sant~ et la sécurité des ouvriers et à ne pas nuire aux 
propriétés et aux eaux utiles de la surface. 

Dans le délai de six mois à dater de l'acte d'extension 
de concession, il sera planté des bornes sur tous les 
points servant de limite, où cette mesure sera jugée 
nécessaire . L 'opération aura lieu, aux frais du conces
sionnaire, à la diligence de la Députation permanente 
et en présence de !'Ingénieur des Mines ou de son 
délégué qui eh dressera procès-verbal. 

Expéditions de ce procès-verbal seront déposées aux 
archives de la province et à celles des communes sous 
lesquelles s'étend l'extension de concession. 

-
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Séance du 25 avril 1941. 

Réunion de deux concessions. - Intérêt général. 

Il est conforme à l'intérêt publique de réunir eri. une 
seule, deux concessions différentes appartenant au 
même propriétaire, si la fusion doit avoir pour résultat 
une diminution des frais d'exploitation et l'augmenta
tion de la matière à extraire. 

LE CONSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche par laquelle en date du 25 mars 1941, 
le Ministère des Affaires Economiques soumet à l'avis 
du Conseil des Mines les· demandes introduites le 24 dé
cembre 1940 par la Société anonyme des Charbonnages 
Réunis de Roton-Farciennes ét Oignies-Aiseau; 

Vu les dites demandes adressées aux Députations 
permanentes des Conseils provinciaux des provinces de 
Namur et de Hainaut et par lesquelles la société prérap
pelée sollicite l'autorisat ion de réunir en une seule les 
deux concessions de Falisolle et d' Aiseau-Oignies et de 
rompre les espontes; 

Vu en quadruple expédition les plans de surface, 
vérifiés et certifiés conformément aux prescriptions 
légales; 

Vu l'extrait du procès-verbal de l' assemblée extra
ordinaire des actionnaires réunie par la requérante le 
14 mars 1940, ayant donné pouvoir s aux signataires de 
la demande; 

Vu les certificats établis par les Greffes provinciaux 
les 31 décembre 1940 et 24 février 1941 et destinés à 
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apporter la preuve de l' accomplissement des formalités 
prescrites par l'article 24 des lois minières coordon
nées; 

Vu le rapport de !'Ingénieur ~n Chef-Directeur du 
5m• arrondissement en date du 6 janvier 1941; 

Vu l'avis du Comité de gestion administrative ff . de 
Députation permanente pour la province de Namur et 
l' avis de la Députation .Perman~nte du Cons~il provincial 
de la province du Hainaut, avis intervenus respective
ment les 17 janvier 1941 et 28 février 1941; 

Vu la correspondance échangée entr~ la direction 
générale des Mines et !'Ingénieur en Chef-Directeur du 
5mo arrondissement; 

Vu les lois sur la matière notamment l'article 36 des 
lois minières coordonnées et entendu le Conseiller en 
son rapport ; 

Considérant que la requérante fait valoir que la réu
nion d~ ses deux concessions aura pour effet de lui 
permettre une exploitation plus économique, plus com
plète et aussi plus rationnelle de ses gisements; 

Considérant que l'Ingénieur en Chef-Directeur du 
5mo arrondiss~ment, se basant sur le fait « que le déhouil
lement se fera plus économiquement, que les frais 
d'exhaure seront diminués, que le charbon constitué par 
les espontes séparatives fera l'objet d'une exploitation 
rémunératrice eL que par la centralisation des controles 
et des écritures la réunion projetée diminuera le prix 
de revient » - conclut à l 'adoption de la demande de 
ré-1111ion des deux ~oncessions, dont la réalisation répond 
pl r :nement à l'intérêt général; 

Considérant que le Comité de gest,ion administrative 
er la députation permanente dont mention ci-dessus ont 
l'un et l' autre émis des avis favorables à la demande; 
que les dits avis précisent que la requérante a justifié 
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de s1 ·.s qualités financières et techniques . qu'e 1, , 
d' ·11 l , · ' n espece a1 eurs a reuruon des deux conc . 
ff d d" . ess1ons aura pour 

e et e munuer les frais d'exploitation . 

.Considérant que les formalités lécrales o~t éte' 
phes ; o accom-

Qu'il y a lieu 
Est d'avis : 

l o) d' autoriser la Société anonyme des Ch b 
R, · d R ar onnages 

eurns e oton-Farciennes' et o· · Ai , , . igmes- seau a reumr 
en . une .seule le~ deux concessions de Falisolle et d' Oi
grues-Aiseau qui lui appartiennent - la . . . · é concession amsi 
const1tu e devant por ter le nom d F li 11 . . . 
Ai · e a so e et Oigmes-

seau ; 

20) de sti~uler que c~acune des deux concessions 
restera so~mise aux clauses, conditions et redevances 
de son cahier des charges ; 

30) que les. espontes le long des limites communes des. 
deux concessions pourront être supprimées. 
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Séance du 16 mai 1941. 

Socié té concessionnaire : forme. - Transformation. - Trans
fert de la concession. - Cession de concession. 

Dans le cas où une société de personnes à responsa
bilüé limitée succède à ime sociét"é en nom collectif 
concessionnai1'.e de mine , c' est une nouv elle société' qtti 
acquiert la mine et il y a liett d' observ er les formes 
prescrites p_our la cession. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du Ministère des Affaires Econo
miques ainsi conçue : 

« J'ai l 'honneur de vous prier de vouloir bien sou
mettre à l'avis du Collège que vous présidez, une ques
tion qui m'a été posée par MM. Maer e et Vanden Berghe, 
concessionnaires en ver tu de l' Arrêté Royal du 13 avril 
1928, de la concession de .mines de houille de « Soye
Floriffoux, Floreffe-Flawinne-La Lâche et extensions » 

dans les termes ci-après : 
» Nous vous confirmons par la présente, l'intention 

que nous avons de transformer notre société actuelle 
en nom collectif (à laquelle est accor dée la concession 
par arrêté royal du 13 avril 1928) en une société à 
responsabilité limitée entre les mêmes personnes ~MM. 
Maere et :Vanden Berghe . Il ne s'agirait donc que d' un.e 
modification du r égime légal sous lequel nous exploi-

tons . 
» Cette modification a pour but de répartir exacte-

ment les droits et responsabilités de cha?un des asso-
.é t d' éviter que dans l' avenir par smte de succes-c1 s, e , 

1 
. 

sions, le nombre des ayants droit a a success10n ne 

devienne trop considérable. 
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» ~~us d~sirons savoir si une telle transforma~ion 
d~ reg1me legal s~u~ l~quel nous exploitons, nécessite
rait un nouvel arrete royal ou une mod·f· t. , l . . 1 1ca 10n a ce m 
qlli a octroyé 1a concession ». 

". u les lois minières coordonnées et notamment les 
articles 8 et 30 · 

' 
' V~ lf's lois sur les sociétés commerciales spécialement 

l article 6 de la loi du 9 juillet 1935. 
Entendu en son rapport le C ' .11 • 

d K . . onse1 e1 Pouppez de 
e etterns; 

RA.P·PORT 

Le dossier qui est transmis au Conseil ne t' 
, , d 1 . con ient que le seul 
enonce e a question qui lui est soumise · aucun ' J' 
· t • 1 . ' e ement d'appré 

c1a ion re at1f aux accords intervenus 0 - · te · -
. . , . . . u a m rvemr n'y est 
J0. mt ; s agit-11 bien d ' une société en nom colle t•f d' 

1 . . c I ' ou une 
simp e association sans raison sociale entre les d 
Q d 1 . , , eux personnes ~ 

uan a societé en nom collectif a-t-elle été , , 
1 

· 
furent les principales dispositions de l 'a te c:eee Quelles 
de questions qui se posent et qui restentc con~titutif 1 Autant 
1 sans repense c' t 
'arrêté royal du 13 avril 1928 ne vise nul! t ' es que 

emen et ce cont· . 
rement à ce qui est affirmé l 'octroi d' ' . rai-

. , . ' une concession à 
soc1eté en nom collectif, mais uniquement l' b . une 
. d' . appro ation de l'ad JU ication de la concession faite à M . M -
B , ess1eurs aere et V d 

erghe a la date du 29 janvier 1928. an en 
Nous référant au libellé de la q t• 

d ues ion nous p , 
one que postérieurement à l ' b . ' resumerons 

appro at1on de l 'ad· d . t ' 
intéressés ont formé entre eux une . , , JU ica ton les 

someté en nom 11 . 
se proposent de t ransformer en une . , , co ectif; qu'ils 
ponsabilité limitée (S .P .R.L) t fsocieté. de personnes à res-

. ' rans ormat1on 1 . 
ne pourront plus bénéficier du réai d pour aquelle ils 
te . .,.me e faveur prévu 

rme de deux ans seulement par la loi d 9 . ·n pour un 
qui les obligera à liquider la société exista: te J:~retf ~ 935 - .ce 
apport de la concession à une soCl'e'té Il p aire ensuite nouve e 

Les sociétés constituées pour l 'expl 't t•. . ·1 oi a ion de m' Clvl es · Il mes sont - mais e es sont cependant r, · . , , egies par les p · · 
la soc1eté commerciale dont elles prennent la f rmcipes de 
et 1368). Dès lors, il suffit de comparer la. o;me (Bury 1365 

SOClété en nom col. 

r .., ------
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lectif et celle de personnes à responsabilité limitée, pour se rendre 
compte immédiatement, oombien sont différents les principes qui 
les régissent. Dans la première, les associés sont solidairement 
responsables de tous les engagements sociaux - et, si dans la. 
société en nom collectif, la constitution d'un capital n 'est pas 
requise, elle est de l'essence même de la S. P . R . L. Les capa
cités financières des deux sociétés', sont donc forcément diffé
rentes, et le2 tiers qui trouvent leur garantie non seulement dans 
l'existence du capital, au cas où l 'acte constitutif en prévoit un, 
mais avaut tout dans la responsabilité « ultra vires ,, · des 
associés n 'ont plus dans la. S. P . R.L. qu' une garantie qui dépen
dra. du capital statutaire. 

Le caractère civil de chacune des deux sociétés, n 'empêchera 
donc pas qu'il existera entre elles, des différences essentielles, 
et que ce sera. une société nouvelle différente de l 'ancienne qui 
sera créée en vue de l 'exploitation de la concession-société nou
velle qui aura à justifier qu'elle fournit toutes les garanties 
exigées par les lois minières coordonnées pour assurer une exploi
tation rationnelle, et ce, en conformité avec le respect des intérêts 
publics et privés inséparables de tout octroi ou cession de con
cession. 

Admettre le oontraire, serait s'exposer d'ailleurs à de grands 
dangers : il suffira à ce sujet de faire remarquer que serait dès 
lors possible, la modification << sans contrôle aucun » du régime 
des responsabilités sous lequel l 'exploitation aurait été autorisée, 
et l 'apport d'une concession à une société nouvelle constituée 
avec un capital peut-être insuffisant, et ce à seule fin de limiter 
des pertes éventuelles - de se décharger du fardeau très lourd 
de la. solidarité ou de diminuer les garanties des tiers. 

En fait, nous nous trouvons en présence d'une société civile 
à forme commerciale, qui se propose d'apporter après sa liquida
tion sa. concession à une société civile à forme commerciale nou
velle. Il y aura. dès lors cession de concession et les intéress~s 
devront passer par les diverses formalités pré~es par les lo1s 
minières coordonnées, et dont un arrêté royal viendra consacrer 

l 'a.ccom plissement . 
Est d'avis : 

Qu'il est répondu par le présent rapport, à la question . 
posée. 
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Sécmce du 6 juin 1941. 

Schistes bitumeux. - Classification. Ils t . - son rrunes. 

~' es.t la ~aCure de la subsiance et non le mode d'ex-
ploitation ni la destination du produit . d, . 

l ·1· t' qui etermine su c assi ica wn. · 

LE CONSEIL DES MINES 
' 

Vu la dépêche émanant du Ministe'i·e d Aff . E . M ~M 
con~m1ques ~n date du 14 mai 1941, par laquelle le 

Conseil des Mmes est appelé à émettre son · 1 . . . . avis sur e 
pomt de sav01r s1 les schistes bitumineux d 1 . , · 

t " E d . e a 1 eg1on 
ex reme- st u pays d01vent être cons·d , , 

· , . · · 1 eres comme 
mmes au sens de l article 2 de la loi de 1810 
de l 'article .: de l'arrêté-loi du 28 novemb;·eo~9a;9 se:~ 
comme carrieres au sens de l'article 4 de 1 1 . d ' v l 1 - .. , ao1 e l 810· 

u es ois mimeres coordonnées par l' arrêté ro al d~ 
15 septembre 1919 et notamment les ai·t· 1 1 2Y 
d 1 . l' ic es ' et 4 e ces ois; et arrêté-loi du 28 b , . novem re 1939 et 
notamment 1 article 1 de cette a "t, 1 . ' rre e- 01 · 

Entendu le Conseiller Delvoie ' 
, d . en son r apport seance e ce ]Our; en 

Considérant que les schistes b't 
. , d i umeux ne so t 

. c1 tes ans l'une des catégories d b . n pas 
nature détermine la classificat·~ e su st~nces, dont la 

. ion en mmes . . , 
et carrières · mais qu'elles , , · , mmieres 

' p1 esentent le plus d 
avec les « substances minérales f . e rapport 
dans le sein de la terre ou existan~~ 

1 
ossiles renfermées 

. a a surface co 
p~ur contemr en couches des bitumes » clas , ' nnues 
mmes; • sees comme 

.. 

, 
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Considérant qu~ seule la nature de la substance consti
tue la norme d'après laquelle est basée la classification 
établie par la loi de 1810, et qu'il n'y a donc pas lieu de 
tenir compte du mode d'exploitation présumé ; (voir 
Bury, Législation des Mines, p. 4, n° 3; Joly : Esquisse 
de Droit Minier, p . 22; Libert et Meyers : Notr e Droit 
Minier, année 1 921, 252); 

Considérant pour le surplus que l'arr êté-loi du 28 
novembre 1939 est malgré sa forme une vé~table loi ; 

Considéran t que l'arrêté royal du 28 novembre 1939 
c<?nfirme en son article 1 o r que les roches bitumineuses 
sont · considérées comme mines, et que leur recherche 
et exploitation nonobstant les dispositions spéciales de 
cet arrêté sont soumises aux dispositions des lois minières 
coordonnées par l'arrêté r oyal du 15 septembre 1919; 

Considérant que l'usage qu' un exploitant se· propose 
de faire des substances extraites ne peut modifier la 
classification légale de ce lle-ci et transformer le produit. 
d'une mine en produit d'une carrière; 

Considérant enfin que cette classification est d'ordre 
public et qu'il n'appartient à personne d'y déroger, 
qu ' il serait dangereux pour l' exploitant de bénéficier 
d'une tolérance aùministrative qui à raison des circons
tances consentirait à traiter en carrière ce que la loi 
considère comme mine. En effet l'interprétation admi
nistrative ne lierait pas les tribunaux et ne garantirai t 
pas l'exploitant contre les sanctions de l'article 130 des 
lois minières coordonnées. 

Est d'avis 
Que les schistes bitumineux de la r égion extrême 

Sud-Est du pays doivent être considérés comme mmes 
au sens de l' arti cle 2 de la loi de 1810. ,, 
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Séance du 8 août 1941. 

Cession. - Echange. - Rectification de limites. - Erreur 
de calcul 

Une erreur matérielle dans le libellé de la concession 
e,t des ~mtte~ de calc~l. P.e~ven1 êt'.e corrigées d'office à 
l occasion d une r ectification de limites. - Une deman
de d'échange de territoire diffère d'une demande de 
rectification de limites, cette différence a des consé
quences au point de vue de la procédure. 

LE CONSEIL DES MINES 
' 

Vu la dépêche du 6 juin 1941 par laquelle le 8ecré-
taire Général transmet àu Conseil des Mines la demande 
colle~tive ~e la Société anonyme des Charbonnages 
« Ums de l Ouest de Mons », à Boussu, et de la Société 
anonyme des Charbonnages d' « Hensies Pommerœul » 

à Bruxelles, tendant à obtenir l 'autorisation <l' échancre~ 
des portions de leurs concessions respectives ; 

0 

Vu la requête collective des sociétés demanderesses 
en date 19 novembre 1938 · 

' 
Vu les documents joints, savoir : 

un plan, en quadruple expédition, représentant les 
échanges projetés, à l 'échelle de 1/10.000 ; 

un exemplaire des statuts de la Société anonyme l~es 
Charbonnages de l' Ouest de Mons; 

un rapport du Conseil d' Administration de l' Asse _ 
blée générale des actionnaires de la Société a non · m 
des Charbonnages Unis de l'Ouest cl e Mons tenu?~: 
21 mars 1940; 

p 

' 
f' 
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un exemplaire des statuts de la Société anonyme des 
Charbonnages d 'Hensies Pommerœul; 

un rapport du Conseil d' Administration de l' Assem
blée générale de la Société anonyme des Charbonnages 
d'Hensies-Pommerœul tenue le 10 .mai 1940; 

une copie de )a délibération en date du 26 . septembre 
1938, du Conseil d' Administration des Charbonnages 
Unis de l'Ouest de Mons autorisant l' échange; 

un exemplaire du projet d'acte notarié destiné à 
authentiquer les échang~s signés pour la Société d'Hen
sies-Pommerœul ainsi que pour la Société Unis de l'Ouest 
de Mons; 

Vu la lettre du ~ mars 1940 par laquelle la Société 
Unis de l'Ouest de Mons donne son accord à l' adjonction 
à la concession du Nord de Quiévrain de la moitié Nord 
de la route de Mons à Valenciennes ; 

Vu la lettre du 19 avril 1941 du Directeur du Char
bonnage d'Hensies-Po!Jlmer œul à !'Ingénieur en Chef
Dir ecteur de l'arrondissement des mines ; 

Vu la lettre du 24 avril 1941 du même Administrateur
Directeur reproduisant un extrait du procès-verbal de la 
séance du Conseil d' Administration tenue le 8 juin 
1938; 

Vu le cer tificat de transcription, du 3 mai 1941, 
émanant du Greffier provincial de la ville de Mons; 

Vu le rapport du 30 a:ril 1941 de l'In~énie~r ~n Ch_ef
Directcur du 1er arrondissement des mmes, a Mons, 

Vu l'avis du 9.mai 1941, de la Députation permanente 

du Conseil provincial du Hainaut; . . 
V 1 lettre du 17 mai 1941 par laquelle le Gouve1-

u a , · G' , 
neur du Hainaut transmet le dossier a~ Secretaire enc-
ral du Ministère des Affaires Economiques; , . 

Vu le dossier n° 3469 concernant la demande ,d avis 
du Conseil des Mines à la suite d'une lettre adressee par 

• 
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!'Ingénieur en Chef-Directeur du 1er arrondissemen~ 
des Mines au Ministre des Affaires Economiques au 
sujet d'une éventuelle rectifi cation d'un~ partie des 
limites séparant les concessions de mines de houille du 
Nord de Quiévrain et de Belle-Vue; 

Vu le rapport écrit déposé par l~ Conseiller Duchaine 
le 27 juir. 1941; · 

Vu le~ lois sur la matières et particulièrement l' arti
cle 8 des lois minières coordonnées; 

. Fntendu en son rapport verbal M. le Conseiller Du
chain•' , 

I. - Considérant que si la demande en sa forme est 
une demande d'échange de cer tairtes parti es, très peu 
ét<-ndues c1 'ailleurs, de concessions appartenant respec
fo· ement à la Société des Charbonnages d'Hensies-Pom
merœul et la Société des Charbonnages Uuis de l'Ouest 
de Mons, la demande consiste en r éalité en une demande 
en simple rectification de limites entre ces deux char
bonnages, ne modifiant nullemen t l' éLcnduc des conces
sions, mais facilitant l'exploitation; 

C011sidérant que la demande collective du 14 décem
bre 1938 est r égulière dans la forme et que ses signa
t;1ir cs ont justifié leurs pouvoirs à suffisance de droits; 

t,)ue la spécification des parcelles de concession à 
échange et .l'origine du droit de propriété des parties 
sur celles-ci, sont nettement établies. Qu'il n'y a ni 
soulte ni retour ; 

Co.n~idérant que le projet d'acte d'échange parafé ne 
varietur est joint au dossier; 

C\msidérant que ! 'Ingénieur des Mines souligne au 
pL·Înt de vue national et au point de vue technique 
l '.ut:ilitl: de la re~tification par voie d'échange, de la 
linute commune separant les deux concessions; 

1 

, 

r 
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II . - Considérant qu'il r ésulte de l'examen des pl.ans 
que des erreurs de calcul et de dessin ont été commises 
au moment de l'octroi de la concession du Nord de 
Quiévrain avec cette conséquence notamment qu'on 
pourrait douter de c~ que la bande de .terrain situé entr e 
l'axe de la chaussée de Mons à Valenciennes et son bord 
Nord ait été concédé ; 

Que tant dans l'intérêt des concessionnaires riverains 
de la dite bande que celui de l'Etat cette bande devr ait; 
être comprise dans l'arrêté du 24 mai 1881 et que c'est 
par suite d'une erreur :matérielle qu'elle n'y a pas 
figuré. Que les parti~s sont d'accord aujourd'hui pour 
rectifier le dit ar rêté de concession et comprendre cette 
bande de terrain dans le périmètre de la concession du 
Nord de Quiévrain; 

Considérant qu'il résult~ du r apport ' de l'Ingénieur 
que d'autres erreurs matérielles de calcul ont été com
mises à l'occasion èe l'octroi de ces deux concessions 
ou des acquisitions fai tes par les concessionnaires dans 
la suite, qu'il échet de corriger ces fautes et omissions 
et d' établir la contenance exacte de chacune des deux 
concessions à la suite des échanges de parcelles autor isés 

par le présent arrêté; . , A , 

Considérant pour · 1e surplus que le pro3et d arrete 
joint au rapport de !'Ingénieur en Chef-Direc~eur r épon.d 
entièrement aux nécessités légales et tecbmq.ues, . ~ais 

. . 1 , d t a' ses d1spos1t1ons qu'il gagnerait en c arte en onnan 
l 'ordre adopté par le Conseil ; 

E st d'avis : 

Qu'il y a lieu d' autoriser la Société anon~m,e des 

d'H . Pommerreul et la Soc1éte ano-Charbonnages ensies- .è 
des Charbonnages de l'Ouest de Mons, la prem1 re 

nyme ' , . d ] ·e 
à céder à la seconde et la seconde à acq~enr e a p1 -

• 
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mière et à r éunir à sa concession de Belle-Vue Baisieux 
et Boussu~ ' 

a) 1-es parties de la concession d'Hensies-Pommerœul 
situées, ~u Sud d'~ne ligne AB 0 D (en noir) au plan 
annexe a la requete, sous la commune de Pommerœul 
et d'une étendue superficielle de 12 Ha. 50 a. ; 

b) les parties de la concession du Nord de Quiévrain 
situées à l'Est ~e la ligne I J, sous Hensies ainsi qu'a~ 
Nord-Est de la hgne J K (en noir) sous Quiévrain d'une 
étendue superficielle rotale de 48 Ha. 70 a . ; ' 

Qu'il y a lieu d'autoriser la Société anonyme des Char 
bonnages Unis de l'Ouest de Mons et la Société anonyme 
d~s ~arbonnages d'Hensies-Pommerœul, la première à 
c~~er a l~ s:co?de et la seconde à acq uérir de la pre
m1ere et a reurnr : 

a) à sa co~cession d'Hcnsies-Pommerœul, les parties 
de la concession de Belle-Vue, Baisieux et Boussu (A.B. 
d;s 17 ?ctobre 1921 et 27 avril 1924) situées au Nord 
d un~ ligne A B C D (en noir) sous les communes de 
Thuhn et Montrœul et d'une étendue superficielle de 
12 Ha. 50 a.; 

b) à sa con~ession du Nord de Quiévrain, les par ties 
de la concess10n de Belle-Vue, Baisieux et B . , ' l' oussu, 
s1tuees a Ouest de la ligne I J sous 11ir0 t l · · , • ' .1.v.t n rœu , ainsi 
qu au Sud-Ouest de la ligne J K sous Mont. 1 d' , . . ' rœu, une 
etendue superfic1e_lle totale de 48 Ha. 70 a. ; 

Toutes les parties de concessions céde'e · . s ou acqmses 
restent soumlSes aux clauses et conditions du ahi d l · 

1 
, . c er es 

c 1arges qm es reg1t, sauf qu'il est accordé autorisation 
de rompre _les espontes qui bordaient les anciennes limi
tes séparat1ves des concessions; 

Le long des nouvelles limites chacun des cl . . d . , eux con-
cessionnaires 01t r eserver, de son côté un . . , ' e esponte 
verticale de di x metres de largeur. 

• 
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L'acte authentique des cessions ci-devant autorisées 
doit être passé dans les trois mois de la publication du 
présent arrêté royal, aux conditions énoncées dans le 
projet d'acte joint à la requête . 

Qu'il y a lieu de corriger la définition des limites des 
concessions de Belle-Vue, Hensies-Pommerœul et Nord 
de Quiévrain dans les Arrêtés Royaux qui les instituent 

et ce de la façon suivante : 

1°) La limite Nord de la concession de Belle-Vue, 
Baisieux et Boussu précédemment définie dans l' Arrêté 
Royal du 30 mai 1844 (accordant maintenue et exten
sion de la concession de Belle-Vue) est actuellement 

définie comme suit : 

Au Nord. - A partir du point A (en bl,eu), oli la 
chaussée de Valenciennes à Mons entre sur le territoire 
de la Belgique, par l'axe de cette chaussée jusqu' tm 
point K (en noir) situé à l'Est du chemin de Montrœu\ 
aux Fosses et à la distance de 52, 70 mètres de l'inter
section du dit axe avec le prolongement, vers Sud, de 
la limite séparant ,la parcelle 234 1 (de la section B de 
la commune de Quiévrain) du chemin de Montrœul aux 
Fosses ; par une ligne droite K J , le point J (en noir) 
étant le point de la limite séparative des c~mmunes de 
Montrœul et d'Hensies, commun aux tr01s parcel_les 
cadastrées respectivement sous le n° 219 de la section 
B de la commune d'Bensies et les numéros 467 et 468 
de la section B de la commune de Montrœu~ ; ~ar une 

l
. d .t JI le point I (en noir) étant situe sur la 
igne r01 e , 1 d'H 

limite séparative des communes de Montrœu ;t e~-
sies à ~ne distance de 97 ,80 )llètres (mesurede vlers . e 

' . . · ) d l' du pont e c 1emm 
Sud et suivant la dite ltm1te e axe . I / 
de fer vicinal d'Hensies à Montrœul; de ce poi~t M~:~ 
noir) par la limite occidentale de la commune e 
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trœul jusqu'au point D (en bleu) où elle rencontre le 
fossé latéral au Canal de Mons à Condé ; à par tir du poin t 
D (en bleu) par la limite septentrionale de la commune 
de Montrœul jusqu'au point d 'intersection D (en noir) 
avec une droite menée, perpendiculairement à l' axe du 
Canal de Mons à Oonâé, à la distance de 362 mètres 
vers l'Est, du point D (en bleu) ; par une ligne droit~ 
D 0, 0 (en noir ) étant l' intersection de la limite sep
tentrionale de la commune de Montrœul avec le prolon
gement, vers Sud, de la limite séparative des parcelles 
de la commune de Pommerœul cadastrées respective
ment sous les numéros 257a et 258a de la Section B : 
par une ligne OB, B (en noir) étant le point d'inter 
section de la limite septentrionale de la commune de 
Thulin, (à droite où elle sépare les parcelles cadastr ées 
respectivement sous le n° 366 / 2 de la sectîon C de la 
commune de Pommerœul et le n° 8/ 2 de la sectionA 
de la commune de Thulin) avec une droite menée paral
lèlement à la nouvelle Haine r ectifiée, à la distance de 
30 m. 50, vers le Sud, de l' axe de cette rivière ; par une 
droite B A, A (en noir) étant le point de rencontre de 
la limite septentr ionale de la COIU)llune de Thulin avec 
une droi te menée, parallèlement à la limite séparative 
des parcelles de la commune de Montrœul cadastrées 
respectivement sous les numéros 130a et 13l a de la 
section 0, à la distance de 15 m. 50, vers Est, de cette 
limi te de par celles ; du point A (en noir) par la lîmite 
septentrionale de la commune de Thulin jusqu ' au point 
F (en bleu) où elle rencontre celle de Hainin . 

2°) La définition de la limite Sud de la concession 
d 'Hensies-P ommerœul, telle qu'elle est exprimée à l'ar
cle 1 or de l' arrêté r oyal du 30 janvier 1875 es.t remplacée 
par la suivante : 
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Au Sud. - P ar la limite septentrionale de la conces
sion de Belle-Vue, ou de la commune de Thulin jusqu'~u 
point A (en noir) de rencontre avec une ligne dr01te 
menée parallèlement à la limite séparative des par celles 
de la commune de Pommerœul cadastrée respectivement 
sous les numéros 130a et 13l a de la section 0, à la 
distance de 15,50 mètres vers Est, de cet.te limite de 
parcelles : par une ligne droite A B, B ( eri noir ) étant 
le point d 'intersection de la limite septentrionale de la 
commune de Thulin (à l'èndroit où elle sépare les par
celles cadast1'ées respeGt.ivement sous le n° 366/ 2 de la 
section 0 de la commune de Pommerœul et sous le 
n° 8 /2 de la section A de ln commune de Thulin) a:ec 
une droite menée, parallèlement à la nouvelle R ame 
rectifi ée, à la distance de 30,50 mèt~·es, ver s .le Sud, de 
l'axe de cette rivière; par une ligne droite B C, C 
(en noir) étant le point cl 'intersection de la limit e sep
tentr ionale de la concession de Belle-Vue ou de la com
mune de Montrœul avec le prolongement de la limite 
séparative des parcelles de la commune d.e Pornmerœul, 
cadastrées r espectivement sous les numéros 257a et 2~8a 
de la section B, par une ligne d1•oite C D, D (en .n01r) 
étant le point d'intersection de la limite septentrionale 
de la concession de Belle-Vue ou de la comm~ne ~e Mon
trœul avec une ligne droite menée, perpendic~larrement 
, l' d Canal de Mons à Condé, à !.a distant:le de a axe u · , 1 

, . E t du point F (en rouge) situe sur e 
362 metres, ve1s s ' · t D ( 
fossé latéral au Canal de .Mons à Condé ~ du pom . t n 
noir) au point F (en rouge) par la di.te septen~nona e; 
de ce point F, par le ruisseau des Digues, lfo1 md~nHt la 

. de Montrœu et en-
limite séparative des communes . t 
. . u ' au oint G (en rouge) où ce rmsseau es 

s1es , 1usq P . d. ' t t ' ·ée du clocher de Mon-
. é par une hgne ioi e n ,.. 

travers 1 . d'Fensies et de ce point G par la meme 
trœul sur ce m · ]. ' 

' . 
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ligne droite, prolongée jusqu'à sa. r encontre avec la 
frontière de France (point H en rouge) . 

3°) L ' étendue ·superficielle de la concession du Nord 
de Quiévrain, antérieurement définie par l'article 1er de 
l'arrêt~ royal du 24 mai 1881, est réduite à 762 Ha . 40 a . 

La définition des limites Est et Sud donnée à cet 
:1rt iclc est remplacée par la suivante : 

A l'Est. - A partir de ce point B (en rouge) , par la 
limite séparative des communes d'Hensies et de Mon
trœul jusqu'au point I (en noir} situé à la distance de 
97,80 mètres (mesurée au Sud et suivant la limite des 
communes) de l'axe du pont de chemin de fer vicinal 
d'Hensies à Pornmerœul; par une ligne droite I , J , J 
(en noir) étant le point de la li mi te séparative des 
communes d 'Hensies et de Montrœul commun aux trois 
parcelles cadastr ées respectivement sous le n° 219 de 
la section B de la commune d'Hensies et les numéros 
467 et 468 de la section B de la commune de Montrœul · 

' par une ligne droite J K ; K (en noir ) étant le point de 
l 'axe de la Chaussée de Mons à Valenciennes, situé à 
l'Est du chemin de Montrœul aux Fosses et à la distance 
de 52, 70 mètres de l' intersection du dit axe avec le pro
longement, vers Sud, de la limite séparant la parcelle 
234i (de la section B de la commune de Quiévrain) du 
dit chemin de Montrœul aux Fosses · . ' 

Au Sud. - A par tir du point K (en noir) par l' axe 
de la route de Mons à Valenciennes jusqu'au point D 
(en rouge) situé sur la frontière française . 
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Séance du 8 aoû t 1941. 

Extension. - Cahier des charges. 

Une extension obtenue dans le territoire d'une con
cession révoquée, nécessite comm e une ex tension en 
territoire non concédé la f ixation des redevan ces et 
autres charges de l' exploitration. 

LE CONSEIL DES MINES, . 

Vu la dépêche par laquelle à la date du 7 juin 1941, 
le Directeur Général des Mines au nom du Secrétaire 
Général du Ministère des Affair es Economiques soumet 
pour avis au Conseil des Mines, le dossier constitué à 
la suite d'une demande introduite par la Société anonyme 
« "Société Charbonnière de Rouvroy » ; 

Vu la dite demande dûment transcrite conformément 
aux dispositions de }',ar ticle 24 des lois minières co?r
données et par laquelle la société sollicite l' extens10n 
de sa concession de Stud Rouvroy - extension située 
sous la commune de Bonneville et por tant une superficie 
de 145 Ha . ; 

Vu les plans à l' échelle de 1 / 10.000 en quadruple 
expédition annexées .. à, la demande - plans. dûment 
établis , visés et vérifies conformément aux 101s sur la 

matière; 

V 1 s 3·ustifications fournies à l ' appui de la demande 
u e , . d C 

1 traits des procès-verbaux des reuruons u on-et es ex . . . 
seil d' administration donnant pouvoirs aux signataires 

de la requête ; 



318 ANNALES . DES MINES DE BELGIQUE 

Vu les extraits du « Moniteur » contenant les statuts 
et le bilan avec compte de profits et p~rtes pour l'exer
cice 1939 - vu aussi le bilan arrête au 31 décembre 
1940 ; 

Vu le rapport de !' Ingénieur en Chef-Directeur du 
5mo arrondissement des Mines en date du 8 mar s 1940 
et l 'arrêté de la Députation permanente du Conseil pr~
vincial de Namur en date du 14 ma1·s 1940 ordonnant 
l'affichage et les publications et le nouvel ~rrêté r endu 
aux mêmes fins le 30 août 1940 par le Comité de Gestion 
administrative ff. de Députation permanente; 

Vu les différents certificats d'affichage délivrés par 
les collèges des Bourgmestre et Echevins des villes de 
Namur, Verviers, Liége et Andenne et de la commune 
de Bonneville, ainsi que les numéros des différents 
journaux dans lesquels les publications furent faites r é
gulièrement ; 

Vu les rapports de l'lngénieul' en Chef-Directeur du 
6m• arrondissement des Mines en date du 15 jan vier 1941 
et du 24 mars 1941 et le plan amnexé au premier de ces 
ra_pports; 

Vu les avis émis par le Comité de Gestion administra
tive ff. de D~p~tation permanente du Conseil provincial 
en date 21 fevn er 1941 et du 23 mai 1941 · 

' 
Vu les différents documents r elatifs aux facultés 

financières de la société requérante et plus spécialemen t 
l' acte d'ouverture de crédit par lequel un.e somme de 
200 .000 francs est mise à sa disposition en vue d'assur er 
une exploitation rationnelle de l' extension demandée· 

' 
Vu le rappor t déposé au Greffe le 24 juin 1941 par 

le Conseiller Pouppez de Kettenis ; 

Vu les i:ois minièr es ,coordonnées et plus S'[Déoia1ement 
les articles 23 à 32 ; 

1 . 
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Entendu le Conseiller rapporteur en la séar;ice de ce 

3our; 
Considérant que par sa demande en date du 28 février 

1940 la Société Charbonnière de Rouvroy, représentée 
par MM. Lehezée et Kreusch dûment mandatés par leur 
conseil d'administration, sollicite à titre d'extension de 
sa concession de 3tud-Rouvroy', l ' octroi en concession 

' de mines de houille gisant sous le territoir~ de la com-
mune de Bonneville d' une superficie de 145 Ha. et 
ayant constitué l' ancienne concession dè Chaudin ; 

Considéra-nt qu' il résulte des rapports de l' IngénieUl' 
en Chef-Directeur du 5mc arrondissement des Mines que 
le gisement peut être mis économiquement à fruit , mais 
qu'il ne pourrait être expl_oité .que Far_ la ~emanderesse 
seule et ne pourrait jamais faire _ l ob1et d ~ne conces
sion nouvelle ; qu ' il résulte toutefois _de ~~ me~e rapport 

que l ' troi de la concession ne se Justifie qu à concur-
oc l f 1 . 

rence de 61 Ha. 68 a. constituant la seu e par ie exp 01-

table du gisement; . . , . . 
C 

·a , t 'après autonsation de f aire des tr avaux onsi eran qu , . 

a h h d Je teITitoire deman<le en extension 
e rec erc es ans . . . 

·1 é , ff' . 11 nt constaté que l' exploitation pourrait 
1 a te o 101e eme , . , , al d' ·i 
en. êtr e fructueuse que le rapport p:·e~~t~ ev, ue ~i ~ 

1 1 d 50 OOO tonnes les poss1bihtes d extr action 
eurs à p us e · ,.. , , l · ' dès lors l'intéret genera exige qu un 

probable et que . . . . 
. t ne soit pas laissé improductif' 

g1semen é h · de la deman 
Considérant que les facult s tee mqu~s ' -

. t donner toutes aaranties et qu en ce 
deresse para1ssen o . é d G . . 

1 
f ltés financières le Comit e estion 

qm concerne es acu h , 
. . . ff d Députation ·permanente, c argce 

administrative · e . · ., d 
spécialement par l' article 30_ des lolS ~m1eres _ coor _on-

. .
11

. i ·enseianements a oe SUJet estime 
nées de r ecue1 ir ~ous r . o . d d , d élé ents produits la eman eresse 

'en presence es m l' · qu .. , 'té financières et que exercice 
a justifie de ses capac1 s 
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1940 accuse une totale amélioration de sa situation 
financière. Qu' il apparait donc qu'on peut sur ce point 
encore considérer que la demanderesse donne satisfac
tion ; 

Considérant qu'aucune opposition n'a été formulée; 
Considérant les circonstances exceptionnelles dans 

lesquelles les pouvoirs de la Députation permanente de 
la province de Namur sont ex~rcées par un Comité de 
Gestion administrative ; 

Considérant que la concession de Chaudin ayant été 
révoquée par l' arrêté royal du 23 décembre 1935, il 
s'agit en l'espèce d'une extension en territoire non con
céèé (avis du 20 juill~t 1931) et qu'il échet dès lorn 
de fixer les redevances et toutes autres clauses et con
ditions du cahier des charges; 

Considérant que toutes les formalités légales ont été 
remplies; 

Est d' avis : 
1°) qu'il y a lieu d'accorder à la Société anonyme 

cc Société Charbonnière de Rouvroy » à titre d'extension 
de sa concession Stud Rouvroy par adjonction de ter
ritoire à territoire concession de mines de houille aisant 

0 

sous la commune de Bonneville d'une étendue de 6] Ha. 
68 a. - suivant le périmètre NDFG repris au plan 
an~exé à. la demande et hachuré en vert, avec la délimi
tat10n smvarqe : 

Au Nord : par une droite tirée entre les points N et 
D-N se trouvant à l 'intersection d'une droite tir ée entre 
les points D et M et de la limite Ouest de la concession 
de Stud Rouvroy le point M étant constitué par l'inter
section des chemins numéro 8 et numéro 20 de la com
mune de Bonneville et le point D se trouvant dans l' axP 
du chemin numéro l à l'intersection du passaae de 
l' acqueduc du ruisseau de Velaine ; 

5 

' ., 1 • 
J 

1 

1 
J 
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A l'Ouest : par l 'axe du ruisseau de V~laine de D à 
G - G étant l'axe du chemin numéro 4 au passage du 
ruisseau précité; 

Au Sud : par une droite tirée entre les points G et F -
F étant la borne placée à l'angle Sud-Ouest ·de la con
cession de Stud Rouvroy; 

A l' Est : par la limite actuelle de la concession de 
Stud Rouvroy entre F et N. 

La conc~ssion de Stud Rouvroy ayant ainsi une super
ficie de 390 Ha. 66 a. et s'étendant sous les communes 
de Andenne, Bonneville et Sèlayn. 

2°) d'autoriser la demanderesse à supprimer les 
espontes entre les points N et F de sa limite actuelle, 
mais en la contraignant à conserver le long et à l'inté
rieur de la nouvelle limite NDGF une esponte de 10 
mètres; 

3°) Ïè taux de redevance à payer aux propriétaires 
de la surface sera fixé à 2 francs par hectare pour la 
redevanc.e fixe et de 2 % du produit net de l'exploitation 
pour la redevance proportionnelle ; 

4°) le concessionnaire conduira les travaux dans 
l' extension de manière à sauvegarder la sûreté, la salu
brité et la commodité publique, l'intégrité , de la mine, 
la solidité des travaux, la sécurité et la santé des 
ouvriers, les eaux utiles et les propri6tés de la surface; 

5°) il sera ten~ de r eporter sur les plans de mines 
l'emplacement des anciens tra\·aux existant dans l'exten
sion et de planter les bornes sur les points servant de 
limite dans les six mois de l'extension sollicitée. 

Qu'il y a lieu de rejeter la demande quant au surplus 
de l'extension sollicitée. 

~~--~------------------~J _____ _ 
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Sé ance du 12 septembJe 19Al. 

Rectifications de limites. - Cession. - Pouvoirs. 

Une rectification de limites entre deux concessions 
voisines implique une · cession et ne peut être demandée 
que par les personnes autorisées par les statu:s sociaux 
à réaliser une cession. 

LE CONSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche par laquelle en date du 8 juillet 1941, 
le Secrétaire Général du Ministère des Affaires Econo
miques transmet pour être soumis à nouveau à l'avis du 
Conseil - le dossier relatif à une requête collective -
par laquelle , la Société anonyme des Charbonnages de 
la Grande Bacnure - d 'une part et la Société anonyme 
des Chlarbonnages d' .Afbhooz et Bonne Foi Hareng, 
d'autre part - sollicitaient le 16 juin 1938, l'autori
sation de rectifier .une partie de la limite séparative de 
leurs concessions-requête collective sur laquelle intervint 
le 6 juin 1939 un avis du Conseil, concluant à son irre
ce:~bilité, une_ d~s sociétés requérantes n'ayant pas 
su1v1 les prescnpt10ns que ses stat,ut~ prévoyaient pour 
toute cession, inséparable de la rectification demandée; 

Vu la dépêche ministérielle par laquelle le 13 juin 
1939, M. le Gouverneur de la province d~ Liége était 
avisé de l' avis du Conseil ; 

Vu la lettre par laquelle - le 23 juin 1941 la 
Société anonyme des Charbonnages de la Grande Bac
nure - t~ut en réitérant sa demande du 16 juin 1988 
- adressait au Gouvernement provincial de ]a province 

1 

• 

.. 
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de Liége - un extrait du procès-verbal d' une assemblée 
générale extraordinaire, au cours de laquelle fut prise 
à l'unanimité, la résolution d'approuver la rectification 
antérieurement envisagée, et de donner tous pouvoirs au 
Conseil d' Administration en vue de• la réaliser; 

Vu la lettre par laquelle le 2 juillet 1941 la Société 
anonyme des Charbonnages. d' Abhooz et Bonne Foi 
Hareng demande à M. le Direct~ur Général des :M:iDes 
de bien vouloir faire donner la suite qu'eU~ comporte 
à la requête prérappeléc; 

Revu les divers documents composant le dossier tel 
{}u'il était annexé à la dépêche ministérielle du 31 mars 
1939 ; 

Vu les lois sur la matière et spécialement l' article 8 
des lois minières coordonnées ; 

Revu fe rapport déposé au Greffe le 22 ~vril 1939 et 
notre avis en date du 6 juin 1939; 

Entendu Je Conseiller rapporteur M. Pouppez de Ket
tenis en la séance de ce jour; 

Considéran_t que dans leur requête du 16 juin 1938 -
r espectivement transcrite au répertoire particulier tenu 
en exécution de l'article 24 des lois minières coordon
nées - les sociétés requérantes exposent que la limite 
séparative de leurs concessions est constituée dans la 
région Sud-Ouest de la concession d' Abhooz et Bonne
Foi-Hareng et au Nord-Ouest de la concession de la 
Grande:-Bacnure et de la '.Petite-Bacnure - par la Faille 
Gaillard Cheval - que cette faille constitue un plan 
incliné de direction Nord-Sud avec pente vers l'Est 
- et que son passage n'étant pas facile à déterminer 
dans les travaux d' exploitation - elles sollicitent l' auto
risation de pouvoir substitl.ier au plan oblique de la 
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Faille Gaillard Ch eval - un plan vertical - que la 
requête définit comme suit : 

1°) Jusqu'à la cote de 270 m. sous le mveau de la 
mer à Ostende, la limite sera constituée par un plan 
vertical coupant le' chemin des Plains à 100 m. à l'Est 
du point d'intersection de l'axe de ce chemin ~t de 
l'axe du chemin de Liége à Hermée (point Y) et cou
pant le ruisseau de l 'Honnaye, au ~oint I, limite de la 
concession de Batterie et de la Petite-Bacnure; . 

2°) A partir de lai cote de 270 mètres sous le niveau 
de la mer à Ostende, la limite entre le chemin des Plains 
et le ruisseau de l'Honnaye sera constituée par un plan 
vertical, passant à 98 m. à l'Ouest du centre du can~
four constitué par le chemin des Plains et le chemm 
de la Préalle à Milmort (point b) et passant par le cen
tre du carrefour formé par le chemin de Visé Voie et 
le chemin de la Préalle à :Milmort. Ce plan coupe le 
r uisseau de l'Honnaye en « a »; 

Considérant qu'en son rapport en date du 9 décem
bre 1938, l'Ingénieur en chef-Directeur , après avoir 
rappelé les inconvénients inhérents à l' emploi des fail
les pour la délimitation des con~essions, conclut à 
l ' adoption de la demande et à l 'approbation de l 'accord 
de principe intervenu entre les requérants - sous 
la réserve toutefois de compléter la délimitation - de 
manière à pouvoir assurer aux deux parties une exploi
tation plus normale et de la modifier quelque peu -
suggestion qu'il réalise en adoptant pour le n° 2 de s?n 
projet d' arrêté, une rédaction différente de celle reprise 
par les requér ants sous le même numéro de leur requête 
collective - r édaction au sujet de laquelle les parties 
se sont déclarées d'accord - et reprise textuellement 
sub littera B du dispositif de l 'avis ; 

• 
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Considér ant que par son· avis en date du 16 décembre 
1038, complété par celui du 24 mars 1939 par l'adjonc
tion d'une disposition visant les redevances, la Dépu
tation permanente du Consei l provincial de Liége a 
émis un avis favorab le à la demande; 

Considérant qu'en principe, toute d~mande ayant en 
vue de substituer une limite ver ticale à une ligne obli
que séparant partiellement deux concessions ést confor
me au vœu de la loi et de nature à éviter des erreurs 
au cours de l 'exploitation, et des contestalions entre 
concessionnaires Yoisins; 

Considérant, que la nouvelle délimitation proposée est 
favorable aux parties en cause; que leur intér êt parti
cµ lier, en permcLtant la récupéraLion des quantités 
relativement importantes de combustible, qui devraient 
sinon être abandonnées, se concilie avec l ' intérêt général 
et que leur demande apparait comme étant pleinement 
justifié~ par tous les éléments du dossier; 

Est d'avis : 

Qu'i1 y a lieu d'autoriser la Société anonyme des Char
bonnages de la Grande Bacnure, à Vottem et la Société 
anonyme · des Charbonnages d ' Abhooz et Bonne-Foi
Hareng, à Herstal, à rectifier la limite séparative de la 
C"ncession d' Abhooz et Bonne-Foi-Hareng et de la con
c~sûon de la Grande-Bacnure et de la Petite Bacnure 
ent-rf les points Y et I déterminés sur les plans joints à 
la demande collective. 

La nouvelle limite de la r égion susvisée sera établie 
comme suit : 

·A . - Depuis la surface du sol jusqu'à la . c~te 270 
mètre8 sous le niveau de la mer à Ostende, la hm1te sera 
constituée par un plan vertical passant par la droite 

• 
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menée du point Y situé sur le chemin des Plains à 
100 mètres à l 'Est du point d'intersection de ce chemin 
et de l'axe du chemin de Liéae à Hermée distance é . b l 

n:ics~r e smva~t l'axe du chemin des Plains au point I 
s.1t~e sur le rmsseau de l'Honnay et faisant partie de la 
limite ~omrnune de la concession de Batterie et de la 
cor1cess10n de la Grande Bacnure et de la Petite Bac
nure . 

. B · - En-dessous de la cote de 270 mètres sous le 
mveau de la mer à Ostende, la limite entre le chemi 
des Plains e~ le ruisseau de l'Honnay sera constitué pa~ 
un plan vertical passant par un point b situé sur le che
min des Plains à 98 m. à l'Ouest du centre du can•efour 

' constitué par le chemin des Plains et le chemin de la 
Préalle à Milmort, distance mesurée suivant l'axe du 
chemin des Plains et par un point a' situé sur le ruisseau 
d~ l'Honnay à 204 mètres à l'Est du point I susvisé, 
distance mesurée suivant l' axe du dit ruisseau; la limite 
se poursuivant ensuite par le plan vertical passant par 
la droite a' I. 

O. - A la cote de 270 mètres sous le niveau de la mer 
à Ostende la limite sera constituée par un plan horizontal 
suivant le quadrilatère I Y b a'. . 

La réalisation de la cession des propriétés minières 
qui résulte de la rectification sera en outre soumis aux 
conditions suivantes : 

a) des espontes de 10 mètres seront conservées de 
part et d'autre des nouvelles limites susmentionnées 
s,oit : 1°) depuis la surface jusqu'à la côte de 270 mètre~ 
sous le ' niveau de la mer à Ostende le long de la limite 
~ I; 2°). en-dessous de la cote de 270 mètres sous le 
niveau de la mer à. Ostende le long des limites b a' et 

r 
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a' I; 3°) à l'intér ieur du quadrilatèr~ I Y b a' au-dessus 
et en-dessous du plan horizontal à la cote de 270 mètres. 

b) la borne existant déja au voisinage du point I pour 
fixer la limite des concessions de Batterie et de la Grande 
Bacnure et de la Petite Bacnure servira également à 
déterminer le point commun aux limites qes deux conces- _ 
sions et de celle d' Abhooz et de Bonne-Foi-Hareng. Le 
point Y sera déterminé sur les lieux par une ou plusieurs 
bornes permettant de r épérer exactement ce point . Il 
en sera de même pour les points a' et b bien que les 
limites déterminées par ces points n' enlrent en ligne 
de compte qu'à par tir de la cote de 270 mètres sous le 
niveau de la mer. ' 

c) Au pqint de vue des redevances à payer aux pro
priétair es du sol, le territoire compris dans le quadri
latère I Y b a' restera considéré comme faisant partie 
uniquement de la concession de Petite Bacnure instituée 
par l'arrêté royal du icr mai 1830. 

Enfin chacune des parties supportera par moitié les 
frais que pourrait provoquer la r ectification et chacune 
des concessions échangées restera soumise aux ' clauses 
et conditions régissant la concession dont elle faisait 
partie avant l' échange. 

____ .............................. --~ 
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Séance du 12 septembre 1941. 

Occupation. - Propriétaire entendu. __:_ Nécessite' de I' 
ati OCCU-p on. 

L 'accomplissement, de la formalité de l' d't' d ., . au i ion u 
proprietaire est établi s'il résulte de la correspondance 
que tous les copropriétaires ont été avertis de la de -
d L , · , d l man 

e. a necessite e 'occupation est établie s'il est 
c~nst~nt que le terril ne peut se développer que dans la 
direction de la parcelle à occuper. 

LE CONSEIL DES MINES 
' 

Vu la dépêche du 28 juillet 1941 de M. le Secrétaire 
Général du Ministère des Affaires Economiques trans
mettant au Conseil la demande par laquelle la Société 
anonyme des Charbonnages de Ressaix, Leval, Péron
nes, Société Aldegonde et Genck, à Ressaix sollicite 
l' a~torisation d'occuper pour les besoins de s~n exploi
tation une parcelle de terrain, sise à Haine-St-Paul 
d' ' une contenance de 10 a. 78 ca. ; · 

Vu la requête du 19 décembre 1940 de la Société 
anonyme des Charbonnages de Ressaix, Leval, Péron
nes, Sainte-Aldegonde et Genck, avec : 

quatre expéditions du plan de la concession à l'échelle 
de 1/ 10.000; . 

quatre expéditions du plan du terril et de la parcelle . 
trois expéditions de la matrice cadastrale· ' 

. ' 
copie d'une lettre de la Société à Mm0 Veuve Thiriar · 

en date du 24 novembre 1938; 

Vu la lettre du 22 J·anvier 1941 de ]'Ad · · t t. mm1s ra 10n 

r 

' . 
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Communale de Haine-St-Paul avisant M. Jules Thiriar 
de l' ouvertme de l'enquête; 

Vu l' accusé de réception du 27 janvier 1941, de l' en-
• quête de commodo et incommodo de Mm• Fontaine

Thiriar; 
Vu l'accusé de réception du 30 Janvier 1941, du 

préposé Letens pour Mm• Thiriar ; 
Vu la lettre du 3 février 1941, de l' Avocat Charles 

Janson à l' Administration Communale de Haine-St
Paul ; 

Vu le certificat de publication, du 10 février 1941, 
Collège des Bourgmestre et Echevins de Haine-St-Paul ; 

Vu le procès-verbal d' enquête, du 10 février 1941, de 
l ' Administration Communale de Haine-St-Paul; 

Vu le rapport, du 1°• juillet 1941, de l'Ingénieur en 
Chef-Directeur du 3m• arrondissement des Mines; 

Vu l'avis, du 18 juillet 1941, de la Députation perma
nente; 

Vu le dossier contenant la correspondance éc~angée 
par la réquérante avec les propriétaires et leurs conseils 
en vue de la location amiable de la parcelle susvisée; 

Vu les lois sur la matière spécialement les articles 16, 
17, 50 et 51 des lois coordonnées; 

Entendu le Conseiller Duchaine, rapporteùr, en la 
séance de ce jour ; 

Considérant que la parcelle ~ppartient aux cmq 
enfants de feu J. Thiriar : 

que trois d'entre eux étaient représentés par leur 
mère tutrice Mm• Veuve Jules Thiriar au nom de laquelle 
Me Oh . J an~on a déclaré ne pouvoir consentir à l' oc-
cupation; . 

que deux des co-héritiers étaient m.a~eurs en 1940 
lors du dépôt de la demande, Jules Thmar et Madame 
Fontaine Thiriar; que ces deux héritiers se sont opposés 

• 
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également à l'occupation comme il résulte d'une lettre 
de Me Ch. Janson du 3 février 1941; 

Considérant qu'au cours de l'instruction l'un des 
mineurs, M. Maurice Thiriar, est devenu majeur, a • 
adressé au Conseil des Min~s, le 26 août, une lettre 
déclarant qu'il persévère à s'opposer à l ' occupation; 

Considérant qu'il r ésulte de la correspondance entre 
parties en cause, correspondance versée au dossier que 
tous les co-propriétaires, majeurs et mineurs, ont été 
avertis de la demande d'occupation par écrit indivi
duellement et à domicile comme le prouve. le certificat 
délivré le 10 février 1941 par la commune de Haine-St
Paul; 

Considérant qu'aucun des occupants n'a précis<~ les 
Il}Otifs de son opposition ; 

Considérant que l~ terrain à occuper est vo1sm du 
siége 8/10 et est situé dans le périmètre de la concession ; 

qu'il doit servir à l' agrandissement du terril qui sert 
à recevoir les stériles extraits de ce siège ; 

que le dit terril n~ peut se développer dans une aut,re: 
direction que celle de la parcelle dont l'occupation est 
demandée; 

que la nécessité de l'occupation est donc établie ; 

Considérant . que la procédure est légale et que la 
parcelle remplit les conditions requises par l'article 17 
des lois coordonnées pour pouvoir faire l'objet d'une 
occupation ; 

Considérant que l'opposition des cinq propriétaires 
n'est appuyée d'aucun élément en permettant la dis
cussion; 

Considérant que !'Ingénieur en Chef-Directeur et la 
Députation permanente sont d'avis qu'il y a lieu d'ac
cueillir favorablement la requête; 

• 

[ 

. -

'\ . 
' l 

,,.-

JURISPRUDENCE DO <;JONSEIL D:&S MINES 331 

Est d'avis : 

Qu'il n'y a pas lieu d~ tenir compte des oppositions 
faites ; 

Qu'il y a lieu d'autoriser la Société anonyme · des 
Charbonnages de Ressaix, Leval, Péronnes, Sainte
Aldegonde et Genck, à Ressaix, à occuper pour les 
besoins de son exploitation une parcelle de terrain d'une 
contenance de 10 ares 78 centiares, 65 dm2

, sis à H aine
St-Paul, et constituant une partie de la parcelle 164a, 
Section B. · 

Zitting van den 12° September 1941. 

Extension de concession. - Intérêt général. 

L'intérêt générq.l d'une extension peul' résulter du 
fait que l' extension ne peut être exploité'e que par le 
demandeur et contient une importantie réserve de houille. 

DE MIJNRAAD, . 
Gelet op den brief d1:1to 8 Augustus 1941, waardoor 

de Algemeen Sekretaris van het Ministerie van Econo
mische Zaken, een bundel aan bet advies van den Mijn
raad onderwerpt, .betrekkelijk een verzoekschrift van 
de Naamloze Vennootschap Charbonnages Limbourg
Meuse; 

Gelet op het verzoekschrift gedagteekend 15 Februari 
1941, onder teekend dbor de volmachtdragers van voor
noemde maatschappij , stiekkende tot het bekomen van 
een wijziging der huidige Oostgrens barer concessie; 
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Gelet op de bijgevoegde stukken, waaronder voorna-

me~k : . . 
a) uittreksels van het proces-verbaal der vergaden~g 

den beheerraad, volmacht verleende aan de HH. Set~tm 
en Verdeyen, onderteekenaars van h et ver zoekschnft. , 
en van het proces-verbaal <ler buitengewone ~lge~e.ene 
vergadering gehouden op 8 April 1940, de u1tbreidmgs 
aanvraag goed keurende ; 

b) een exemplaar der standr egelen van de Maatschap
p13; 

c) het plan der vergunning en der aangevraagde 
uitbreiding in vier exernplaar op scha~l van 1 / 10 . 00~, 
plan ecbt verklaard door eEln beëed1gden landmetei ' 
onderteekend door den H oofdingenieur der ondergrond
sche werken, nagezien en juist bevonden door den 
Rijksm ijningenieur , gezien om te worden gewaarmerkt 
als bijlage aan zijn verslag van 18 Maar L 1 ?_41 door. den 
Hoofdingenieur-Directeur van het l Oe M11narrond1sse
ment, en gezien en gewaarmerkt als bijlage . aan het 
ver zoekschr ift van de N . V . Charbonnages L1mbourg
Meuse, en om gehecht te worden aan het besluit der 
Bestendige Deputatie, en als dusdanig door de Heeren 
Gouverneur en Griffier der provincie Limburg onder 
teekend; 

d) de balans van winst en verliesrekening op 30 J uni 
1040 ; 

Gelet op de verslagen van den Hoofdingenieur-Dir ec
t~ur dato 18 Maar t en 26 Juni 1941 ; 

Gelet op het besluit van de Bestendige Deputatie van 
~4 Maart 1941 en haar ad vies gegeven op 25 J uli 1941 ; 

Gelet op de stukken van het bundel, bewijzende dat 
a1~ be palingen van artikel 24 en 26 der samengeordende 
rnijnwetten stipt nageleefd werden , en dat narn elijk het 
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aanplakken en het opnem~n in de dagbladen regelmatig 
gedaan werden; 

GE:let op het verslag door Raadsheer Pouppez de Ket
tenis opgesteld, en ter Griffie neergelegd op 9 Oogst 
1941; 

Gelet op de samengeordende mijwetten en nameljk 
artikel 23 tot 30 ; 

Gehoord den Raadsheer verslaggever , in zitting van 
heden; 

Overwegende <lat de N. V. Charbonnages LilJ'.!.bow:g
Meuse wier zetel gevestigd is te Brussel, door verzoek
schrift van 15 Februari 1941, vraagt om uitbr eiding en 
verlegging der oostergrens harer concessie, gevormd 
door de samcnvoeging der t.wee vergunningen voorheen 
« Sainte-Barbe » en cc Guillaume Lambert » genoemd 
door K'oninklijk Besluit van 20 Mei 1919; 

Dat deze uitbreiding zich uitstrekt onder de gemeen
ten Rotem, Dilsen, Stokkem, Meeswijk, Leut, Eisden, 
Vucht en Mechelen-aan-Maas; 

Dat de Oostgr ens der concessie, in den huidigen toes
tand bepaald door de linkeroever van de Maas, zou 
verlengd worden tot aan de Rijksgrens , 't is te zeggen 
tot aan den thalweg van de Maas en bepaald ·worden 
volgens de aanduidingen van plan 12117, aan h~t ver
zoekschrift gehecht ; 

Ten Zttiden : de voormalige lijn A B aangeduid in de 
akte van heL Koninklijk Besluit van 29 noveI?-ber 1906 
die de v~rgunn~ng « concessions Réunies Samte-Barbe 
et Guillaume Lambert » toestemd, maar verlengd van 
100 m. tot aan punt ~· . 

Ten Noorden : door de voorQ'Jalige Jijn C D verlengd 
van 15 meters tot aan punt C'. 

Ten Oosten : in plaats van d~n linkeroever der Maas 
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een grens gevormd door het gedeelte der Rijksgrens 
gelegen tusschen de punten B' en C'. 

Overwegende dat tot staving harer vraag de N. V. 
Charbonnages Limbourg-Meuse voornamelijk doet gel
den : 1°) dat de bedoelde oppervlakte, circa 53 Ha., 
zich uitstrelü over eene lengte van ongeveer 11 km . 200 
en dat . zij door haar geringe uitgestrektheid en ligging, 
nooit voor eene andere maatschappij het voorwerp eener 
concessieaanvraag zou kunnen uitmaken; 

2°) dat de Nederlandsche Staatsmijnen die langs de 
grens uitbaten, hun westergrens op de gr ens zelf van het 
Koninkrijk der Nederlanden liebben ; 

3°) dat de huidige schikkingen tot een belangrijk Yer
lies aan mijnveld leiden ; 

4°) dat de onder vinding bewezen heeft dat het 
wenschelijk is, tusschen twee nahurige concessies geen 
te breede veiligheidsstrooken te behouden; 

5°) en eindelijk dat het noodige gedaan werd om alle 
gevaar te vermijden onder alle opzichteu , en ook door 
onderhandel ingen met de N ederlandsche Staatsmijnen 
om tot een volstrekte overeenstemming te komen met 
hun mijnplannen , en om de zekerheid te kunnen geven 
dat de ui~batingswerken met volkornen nauwkeurigheid 
aan de meuwe aangevraagde grens zullen stil gelegd 
worden; 

Overwegende dat in zijn verslag van 18 Maart 1941, 
zooals in zijn tweede verslag van 26 Juni 1941, de 
hoofdingenieur van het 10° Mijnarrondissement, de in
geroepene redenen tot staving der vraag, volkomen 
bevestigt, dat hij er nog bijvoegt dat de uitgevoerde en 
gekende erkenninsmijnwerken Westerkant en Oosterkant 
van den stroom, bewezen hebben, dat de aancrevraagde 
uitbreiding, zeer belangwekkend is, en' meer d~n 5 mil
lioen ton kolen bevat, en alzoo het niet inwilligen der 
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aanvraag a~n de Nationale Economie een groot ver lies 
2;0 U berokkenen; 

Overwegende dat door haar advies van 25 Juli 1941, 
de Bestendige Deputatie van èe Provincieraad van Lim
burg zich gunstig verklaard heeft, en dus de technische 
bevoegdheden en de financieele rniddelen van aanvraacr-'5 

Ster voldoend bekend zijn ; 

Overwegende dat uit wat yoorafgaat voldoende blijkt 
dat de gevraagde uitbreiding met de belangen van de 
gemeenschap overeenkomt; 

Is de meening toegedaan : 

Dat de aanvraag door de N. V. Charbonnages Lim
bourg-Meuse wier zetel gevestigd is te Brussel ingediend 
strekkende tot een uitbreiding harer rnijnconcessie, uit
breiding welke zich zou uitstrekken onder de gemeenten 
Rotem, Dilsen, Stokkem, Meeswijk, Leut, Eisden, Vucht 
en Mechelen-aan-Maas en ingevolge tot de verlegging 
van de Oostergrens, thans gevormd door den linkeroever 
der Maas, tbt aan de grens van het Rijk, kan ingewilligd 
worden, onder de volgende voorwaarden : 

1°) De clausules en voorwaarden van het lastenkohier 
opgelegd aan de concessiehouders van de kolenrnijn 
u Sainte-Barbe et Guillaume Lambert i> door het Konink
lijk Besluit van 20 Mei 1919 gewijzigd door het 
Koninklijk Besluit van 31 Februari 1921 voor wat ·ar ti
kel 5 betreft zullen behouden worden, uitgenomen arti
kel 3 van het lastenkohier voor wat betreft de Ooster
gren~, om rekening te houden van de schomrnelingen 

van den thalweg. 
20) Artikel 3 zal gewijzigd wor den als volgt : « Met 

het oog op het behoud der mijn, dienen ~~ concessie
houders, langs de binnengrens van hun m1Jnveld, pan-
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den of grensmuren van 10 meters dikte te behouden, 
uitgezonderd langs de Oostergrèns waar de grensmuur 
13 meters dikte zal hebben. De voorzi~ne grensstrook 
tusschen de huidige concessie en haar uitbreiding zal 
mogen af geschaft worden. 

Séance du 24 octobre 1941. 

Cession de concession. - Conditions mises à l'autorisation. 
- Modification du cahier des charges. 

L' Administration peut imposer des conditions, notam 
ment des dérogations aux cahiers des charges primibifs . 
(ImpliciVem ent r.ésolu) . 

LE CONSEIL DE S M INES ' 

Vu les dépêches en date des 2 juillet et 26 août 1941, 
par lesquelles le Secrétaire Génér al dn Ministère des 
Affaires Economiques demande l'avis du Conseil au 
sujet d'une r equête collective de la Société anonyme du 
Charbonnage d'Hornu et Wasmes à W asmes et de la 
Société anonyme d' Angleur-Athus à Tilleur , en date du 
22 janvier 1940, tendant à obtenir l 'autorisation , la 
première d'acquér ir et de réunir à sa concession, et la 
seconde de céder une partie de sa concession d' Agrappe
Escouffiaux ; 

Vu la requête des sociétés demanderesses, avec y 
annexé : 

1. - un plan de surface des deux concessions« Hornu 
et Wasmes et Buisson » et « Agrappe-Escouffiau x » à 

' 

,. _ 

1 
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l ' échelle de 1/10.000 en sextuple expédition; vérifié par 
les Ingénieurs compétents et visé par la Députation per
manente du Hainaut; 

2 . - deux coupes verticales à l'échelle de 1/ 5000 en 
se,xtuple exemplaire, cer tifiées et visées comme il est 
dit ci-dessus; 

3. - les. sta tuts des deux sociétés demanderesses; 
4. - les rapp0r Ls du Conse il cl' Administration aux 

dernièr es assemblées générales ~t les derniers bilans de~ 
deux sociétés. 

Vu le projet d' acte notarié comprenant les conditions 
de cession et d'acquisition de la par tie de concession 
envisagée; 

Vu le rappor t collectif daté du 14 févri er 1941 de 
l 'Ing~nieur en Chef-Directeur du i •r arr ondissement des 
Mines , et de l' Ingénieur principal chargé de la direction 
du 2m• arr ondissement des Mines, avec y annexé un 
projet d'arrêté royal ; 

Vu l' avis de la Députation permanente .du Hainaut 
en da te du 28 février 1941 ; 

Vu la note de la Direction Générale des Mines datée 
du 2 juillet. 1941, comportant l' examen de la transaction 
intervenue, au point de nie du prix de ]a cession ; 

Vu le rappor t complémentaire émanant des ingénieurs 
E·n Chef-Directeurs compétents, en date du 8 août 194 l ; 

Vu les extraits des pr ocès-verbaux èes assemblées 
générales des sociétés demanderesses, publiés au Moni
teur Belge du 24 novembre 1 93~ sous Je n° 15364, 
18-19 mai 1936 sous le n° 8184, 17 mai 1939 sous le 
n° 7910 du l "' décembre 1939 sous le n° 15022: 

Vu 1: rappor t écrit du Conseiller Delvoie déposé au 
Greffe du Conseil le 8 septembre 1941 ; 

Vu les lois minièr es coordonnées et notamment les 

articles 8 et 30 de ces lois ; 
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Revu ses avis des 26 août 1927 et 21 décembre 1937 ; 
Entendu le Conseiller Delvoie en ses explications en 

séance de ce jour ; 
Considérant que la demande dont s'agit a été intro

duite régulièrement et que les signataires de la demande 
ont justifié de leurs pouvoirs ; 

Considérant que la Société anonyme d' Angleur-Athus 
à Tilleur est propriétaire de la concession d' Agrappe
Escouffiaux, comme il résulte du rapport collectif des 
Ingénieurs compétents, en vertu d'une série d'arrêtés 
royaux qui y sont rappelés; 

Considérant qu'il ressort du même rapport qu'en 
cédant la partie consifü~rée de sa concession, la Société 
anonyme d' Angleur-Athus ne peut subir aucun préju
dice du chef de diminution de sa capacité extractive; 
que la Société anonyme du Charbonnage d'Hornu et 
Wasmes doit retirer de l' acquisition envisagée un avan
tage marqué. qui lui permettra de prolonger notable
men~ so~ existence actuellement fort 1imiLée par suite 
de 1 épmsement de son gisement; 

Qu'il s'agit d'un tonnage important (2.450.000 ton
nes) qui1 risquerait d' être perdu en tout ou en partie 
si la cession envisagée ne se réalisait pas ; 
. Que ! 'intér êt général est donc servi par cette opéra

tion ; 

Considéran t que le prix fixé dans la convention de 
cession et d 'acquisition semble équitable , ainsi qu'il 
appert de la note dressée par la Direction Générale des 
Mi nes dn 2 juillet 1941, confirmée en tous points par 
les Ingf>nieurs en Chef-Directeurs compétents; 

Considérant que la Société anonyme du Charbonnage 
d'Hornu et Wasmes à Wasmes possède les facultés 
financières et techniques nécessaires pour faire face 
aux obligations résultant de la convention de cession et 
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d'acquisition, et aux charges r ésultant ·de la mise à fruit 
des terrains houillers qu'elle acquerra de ce fait; 

Que l'existence de ces facultés est de notorité publi
que, et se trouve confirmée par les bilans et comptes de 
pertes et profits arrêtés à fin décembre 1938, 1939 et 
1940, ainsi que par le rapport complémentaire des 
Ingénieurs en Chef-Directeurs compétents; 

Considérant que la Députation permanente du Hainaut 
a émis un avis faYorable le 28 février 1941 · 

• l 

Est d'avis : 

A. - Qu'il y a lieu d'autoriser la Snciété anonyme 
d ' Angleur-Athus, à Tilleur, propriétaire de la concession 
des .Mines de houille d' Agrappc-Escouffiaux, à céder 
et la Société anonyme du Charbonnage d 'Hornu et 
Wasmes, à Was~es, propriétaire de la concessiûn de 
mines de houille d'Hornu et Wasmes et de Buisson, à 
acquérir et à réunir à sa concession une partie de la 
-concession Agrappe-Escouffiaux, définie comme suit : 

I. - Quant aux couches û aux niveaux. 

1°) Sous la portion du territoire de la commune d'Hor
nù située au Nord de l' axe du chemin de Binche (hachu
res jaunes au plan annexé à la requête) : 

les onze couches allant de « Sorcière » à « Torloyse » 

faisant l' objet de la maintenue de l'Escouffiaux du 7 fé-
vrier 1878; ' 

2° Sous la portion du territoire de la ~ommun~ d'Hor
nu limitée au Nord par l 'axe du chemm de Bmche et 
au Sud par ]a ligne polygonale en lettres rouges EFG_HI 
<lu plan annexé à la demande, ainsi que so~s la port10n 
du territoire de la commune de Wasmes s1tué au Nord 
de la ligne polygonale en lettres rouges JKL~rn (hachu

res rouges au plan) : 
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a) les onze couches al! ant de « Sorcière » à « Tor
loyse » faisant l 'objet de la maintenue de l'Escouffiaux 
du 7 février 1878; 

b) les couches inférieures à Torloyse, faisant l'objet 
de l'extension du 21 avril 1890, jusqu 'à la couche Patin 
de Bois incluse, (article 9, section ,III, 2° lettre ·c) ; 

La partie de concession d' Agrappe - Escouffiaux 
reprise sous 2° et hachurée en rouge est, au surplus, 
limitée en profondeur à la faille de Masse, dénommée 
aussi faille du Borinage, sans pouvoir dépasser la pro
fondeur de 1000 mètres sous le niveau de la mer à l'Est 
de la droite I 0 (à l'encre rouge) du plan, ni la pro
fondeur de 1200 mètres sous le niveau de la mer, à 
l'Ouest de cette même droite. 

II . -· Quant aux points en surface. 

Les poin t!': ·g F G H I .T K LM N et 0 (à l' encre 
rouge) sont définis comme suit : 

E. - est un point de la limite des communes d'Hornu 
et de Boussu situé à la distance mesurée horizontalement, 
de 377 mètres vers le Nord du point où le ruisseau 
d ' Autreppe comrpence à constituer la limite séparative 
des communes d'Hornu et de Boussu (Point L (à l' encre 
noire) de l'arrêté royal du 24 août 1861 extension de 
la. concession de Hornu et Wasmes) . 
F et G. - G est un point du pavé de Warquignies situé 
dans l'alignement déterminé par deux points dont le 
premier est l'intersection de l' axe de ce pavé avec l 'axe 
du pont de chemin de fer de l'Etat de Mons à Dour, 
et dont le second est l ' intersection de l' axe du même 
pavé avec l'axe du sentier de Dour à W asmes : le point 
G est situé à la dic:.tance mesurée suivant cet alignement 
de 105 mètres, vers le Sud, de l 'axe du dit pont. 
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F. - est situé à la distance de 105 mètres du point G, 
sur la perpendiculaire élevée vers l'Ouest sur l'aliane-

, . , c 
ment prec1te . 

H. - est un point de l' axe du sentier de Dour à 
Wasmes, situé à la distance de 190 mètres, mesurée vers 
l'Ouest, du point d'intersection de l'axe de ce sentier 
avec l'axe du sentie~ de Warquignies à St-Ghisl~in . 

I. - est un point de la limite séparative des communes 
d'Hornu et de Wasmes, situé à la distance de 55 mètres 

' mesurée vers le Nord à partir de l'intersection de l'axe 
de la rue du Pont d' Arcole avec l'axe du sentier de 
Warquignies à St-Ghislain. 

J. - est un point de l'axe de la rue du Boussu, situé 
à la distance de 12 mètres, mesurée vers l'Ouest à par tir 
du point de rencontre de l'axe de cette rue avec l'axe 
du sentier de la Taillette . 

K . - est le point d'intersection de l'axe du sentier 
de la Taillette avec l' axe de la rue de Boussu. 

1. - est le point d'intersection de l'axe du sentier 
de la Taillette avec l' axe de la rue Lloyd George. .. 

M. - est le point d'intersection de l'axe du pont du 
chemin de fer de Mons à Dour avec l'axe de la rue 
Montleville. 

N. - est un point de la limite séparative des com
munes de Wasmes et de Quaregnon, situé dans l' axe du 
chemin du Tour, à l' endroit où ce chemin cesse de 
constituer la limite de ces deux communes. 

O. - est un point de la commune d'Hornu, situé d~ns 
l'axe du chemin de Binche à 30 mètres à l'Ouest du pomt 
d'intersection de cet axe avec l' axe de la rue de la Cha

pelle Débonnaire . 
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II. ~ Quant aux modifications à apporter aux limites 
eO aux superf icies : 

a) la nouvelle limite Nord de la concession Agrappe
Escouffiaux est définie comme suit : 

Au Nord : par l' axe du chemin de Binche et de Boussu 
(point A du plan joint à l' arrêté royal du 3 octobre 1922, 
r éunissant les concessions d' « Hornu et Wasmes » et du 
«Buisson») jusqu'au point 2 (à l'encre noire) situé 
à l'intersection de l'axe du chemin de Binche avec celui 
de la chaussée de vVasmes; de ce point 2 par la lirill te 
séparative des communes d'Hornu et de Wasmes puis 
par celle de Wasmes et Wasmuel jusqu'à la rencontre 
de celle de Quaregnon, au point n° 3 (à l' encre rouge) 
visé dans les arrêtés royaux des 7 février 1878, 21 avril 
1890 et 26 avril 1897 (Escouffiaux). 

Les d6finitions des limites Est et Sud , données dans 
les arrêtés royaux précités, r estent inchangées. 

La définition de la limite Ouest est modifiée , in fine, 
comme suit : et par limite jusqu'au point de départ A 
(à l' encre' noir:e). 

L'étendue superficielle de la concession, qui , suivant 
l'arrêté royal du 24 juillet 1927, était de 3328 Hectares, 
16 ares, 93 centiares est réduite à 3019 Hectares, 
91 ares, OO centiare . 

b) Les limites de la concession d'Hornu et Wasmes 
et de Buisson telles qu'elles résultent du plan joint à 
l' arrêté royal du 3 octobre 1922 réunissant les conces
sions « Hornu et Wasmes » et de « Buisson ,, sont modi
fiées comme suit : 

Au Nord. - Du point I (à l' encre rouge) qui est le 
point I des arrêtés royaux des 7 février 1878, 21 avril 
1890 et 26 avril 1897 (Escouffiaux) , où se touchent les 
territoires des communes de Boussu, St~Ghisla;in et. 
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Hornu, par la limite de ces deux dernières communes 
jusqu'à la rencontre de celle de Wasmuel au point 2 
(à l' encre rouge) ; par la limite des communes d'Hornu 
et de Wasmuel et par la limite des communes de Wasmes 
et de Wasmuel jusqu'à la rencontre de celle de Quare
gnon, au point 3 (à l'encre rouge) visé dans les mêmes 
arrêtés. 

A l'Est : Dl1 point 3 (à l'encre rouge) par la limite 
séparative des communes de Wasmes et de Quaregnon, 
puis par la portion a, b, c, d , e, f, mentionnée dans 
l' arrêté royal du 8 juin 1889, de la limite entre les con
cessions du « Rieu du Cœur » et de « J olimet et Roigne 
et Escouffiaux »; ensuite par les limites des communes 
de Wasmes et de Quaregnon jusqu'au point 4 (à l' encre 
noir ) indiqué aux plans joints aux arrêtés royaux des 
10 septembre 1828 (maintenue d'Hornu et W asmes) et 
du 3 octobre 1922 (Hornu et Wasmes et de Buisson) et 
défini par le premier de ces arrêtés. 

Le reste de la limite Esi, à partir du poin t 4, ainsi que 
la limite Sud, restent tels qu' ils figurent au plan joint à 
l' arrêté royal du 3 octobre précité. 

La limite Ouest reste également inchangée jusqu 'au 
point A (à l' encre noire) ; de ce point elle se prolonge 
jusqu'au point n° 1 (à l 'encre rouge) de .départ, par la 
limite des communes de Boussu et de Hornu. 

L'étendue superficielle de la concession, qui était de 
1022 Ha. 85 a. 15 ca. ·est de 1363 Ha. 89 a . 39 ca. 

B. - Que cette autorisation devra être soumise aux 

conditions suivantes : 
I. - La partie acquise par le conces~ionnaire d'Hornu 

W t a Bul.sson reste soumise aux clauses et 
et asmes e e ' · d 

. . t , redevances du cahier es conditions, notammen aux 
1 'd ment sauf qu'il est charges qui la régissait prece em · 

.. 
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accordé autorisation de rompre les espontes qui cessent 
de border des limites entre concessions. 

II. - De part et d'autre de la limite séparative E F G 
H I J K L M N (à l'encre rouge) les deux concession
naires doivent ménager, sur toute la profondeur, une 
esponte verticale de dix mètres d'épaisseur. Il est fait 
exception pour les couches qui ont été déhouillées 
au Nord de cette limite par le concessionnaire du Char
bonnage d' Agrappe-Escouffiaux. Ce qui r este de ces 
couches au Nord de la di te limi.te, peut être exploitée 
jusqu'aux remblais. 

Après ces exploitations, le concessionnaire du Char
bonnage d'Hornu et W asmes et de Buisson est tenu de 
construire dans les bom·eaux et puits, des serrements 
et plates-cuves propres à retenir les eaux qui pourraient 
s'écouler par ces exploüations .. Ces constructions doi
vent être établies aux endroits et dans un délai déter
minés par ! 'Ingénieur en Chef-Directeur de l'arrondis
sement minier dans le ressort duquel se trouve la con
cession d'Hornu et W asmes et de Buisso'n. Les plans 
doivent être approuvés au préalable,par cet Ingénieur 
qui agréera la nature et la qualité des matériaux à ut i
liser . 

III. - L'acte authentique de cession et d'acquisition 
doit être passé dans les trois mois de la publication de 
l' arrêté d'autorisation, aux conditions stipulées dans le 
projet d ' acte joint à la demande. 

l 
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Sé ance du 12 dé cembre 1941. 

"Réparation des dommages. - Consultation d es archives 

d e l' Administration des Mines par un tiers. 

Les archives cle l' Administration des mines sont pro
priété de I' Et al, qui juge de l'opportunité de leur divul
gation. 

Un expert chargé de rechercher pour un particuli~r 
la cause de clégâts immobilier.<; est recevable à en obbenir 
.communication. 

LE CONSEIL DES MlNES, 

Vu la dépêche du Directeur Général des Mines du 
:24 novembre 1941 par laquelle il demande l'avis du 
Conseil sur le bien fondé éventuel de l' appel qui se rap
porte à une consultation de plans de cer tains travaux 
miniers exécutés dans la concession exploitée par la 
Société anonyme des Charbonnages de Bonne-Fin , à 
Liége, consultation ayant fait l'~bjeL d ' u~, arrêté de 
M. le GouYerneur a. i. de la p1·0\'mce de L1ege; 

Vu la lettre du 3. novembre 1941, par laque~ le la 
Société anonyme des Charbonnages de Bonne-Fm se 

pourvoit en appel, avec : . . . 
. d' note dressée par l ' Adm1mstrat10n une copie une 

O . . 1941 · <les Mines, en date du 3 ]Um ' . 
. d 1, ·" té du Gouverneur de la province une copie e an e . 

<l L. , a t d 21 octobre 1941 , 
e iege en a e u b 1941 par laquelle le 
Vu la lettre du 10 novem r e ' . · 

. G, néral des Mines transmet les pièces . ci-dessus 
D!fecteur e . du 8"'o arrondJSsement; 
à !'Ingénieur en Chef-Directeur 

' 
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Vu la lettre du 10 novembre 1941 du Directeur Géné
ral des Mines à la Société anonyme des Charbonnages de 
Bonne-Fin; 

Vu la lettre du 10 novembre 1941 du Directeur Géné
ral des Mines au Gouverneur de la province de Liége; 

Vu la lettre du 17 novembre 1941 par laquelle le 
Gouverneur de la province de Liége transmet au Direc
teur Genéral des Mines : 

la requête de M. Van Ham, du 2 octobre 1941 ; 
unf> copie du jugement rendu le 8 septembre 1941 ; 
une copie conforme de l'arrêté du Gouverneur de la. 

province de Liége du 21 octobre 1941 ; -
un requisitoire du 25 octobre 1941; 
le rapport de M. !'Ingénieur en Chef-Directeur du 

gme arrondissement des Mines du 11 octobre 1941 ; 

Vu le rapport, du 21 novembre 1941, de !'Ingénieur 
en Chef -Directeur du gme arrondissement' des Mines, 
à Liége, avec : 

une copie certifiée conforme de sa note en date du 
30 juin 1941; 

une copie certifiée conforme de son rapport du 11 oc
tobre 1941; 

Vu les lois et arrêtés sur la matière spécialement les 
articles 58, 76 et 77 des lois minières coordonnées, l'ar
ticle 126 de la loi provinciale et l'article 15 de la loi du 
12 juillet 1939; 

Entendu en son rapport M. le Conseiller Duohaine, 
r apport ainsi conçu : 

RAPPORT 

La question est excessivement simple, 

Un immeuble subit des dégâts causés vraisemblablement par 
des travaux miniers. Cet immeuble est situé dans la concession 
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des Charbonnages de Bonne Espérance et Bonne Fortune mais à 
proximité de la concession des Charbonnages de Bonne-Fin 
(153 m.) 

Après un premier avis officieux de !'Ingénieur en Chef. 
Directeur des Mines, le propriétaire assigne le premier de ces 
charbonnages en réparation. Le juge de paix désigne un expert. 
Après examen, ce del'nier estime qu'il y a lieu, pour remplir 
complètement et consciencieusement sa mission , de prendre con
naissance des plans des travaux qu charbonnage de Bonne-Fin, 
c'est-à-dire de la concession voisine de l'immeuble endommagé, 
bien que l'a.vis sommaire de l' Administration ait déclaré que 
1 ' immeuble étai t si t uo en dehors do la zone d ' influence possible 
des travaux de8: Charbonnages de Bonne-Fin. Ce r a,ppor t offi. 
cieux n'a. rien d 'explicite et n ' C'st ui contradictoire ni définitif. 
L 'expert désire d 'ailleurs contrôler cette allégation ce qui est 
son droit strict du moment où elle lui est opposée. Il commence 
à remplir sa nrission et constate la nécessité de prendre connais
sance des plans des trava\UC. des Charbonnages de Bonne-Fin 
qui refuse communication de ces plans. 

En présence du refus, le 2 ootobTe 1941, il demande régulié
rement au Gouverneur de l ' autoriser de consulter les plans de 
l' Administration des Mines. Par un arrêté motivé, après r apport 
en fait et en droit de }'Ingénieur, le Gouverneur lui àccorde la 
dite autorisation malgré l 'opposition du concessionnaire. Çelui.ci 
se pourvoit en 1.Lppel coutre cet an ·êté. Le Ministre demande 
l 'avis du Conseil des Mines sur la va.lem· de cet appel a.va.nt de 
prendre la décision définitive. 

La question soumise au Conseil est très simple. Réduite à 
ses axes, elle est celle de la propriété des archives de l'Etat. 
Son énoncé donne la réponse. Les archives de l'Etat, prises dans 
leur ensemble, appartiennent à l ' E tat. Celui-ci exerce sur les 
documents qu'il possède et qu'il réunit pour remplir sa fonction 
de gouvernement, un droit de proprioté qui n ' est pas limité par 
une loi, qui ne comporte aucune servitude, aucune rest riction 
autre que celles établies par ses propres r èglements d'admi
nistration. 

Les données statistiques, rapports, renseignements, plans, 
aictes, etc. du moment où ils sont versés à. ses archives y sont 
inoorporés d'une façon définitive. 
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Cela est vrai pour les archives générales du Royaume, comme 
des dépôts d ' archives ét ablis dans les divers centres administra
t ifs. Cela est vrai des archives administratives des ministères, 
comme des archives provinciales établies aux divers chef-lieux. 
C'est l ' E tat seul qui en dispose, en autorise la communication 
ou la. copie. C'est le ministre compétent qui prend les décisions 
a.u nom de l 'Etat et, dans les provinces, le Gouverneur en qua
lité de représenta.nt du Roi .et de chef administra.tif de sa pro
vince (loi provinciale art. 126) . 

Cette théorie n'a jamais soulevé d'objections. Le Conseil des 
Mines l 'a consacrée sur rapport de 1\f. De Greef, le 13 mar s 1896 
et l 'a. confirmée le 16 avril 1935 se rangea.nt ainsi i térativement 
à un avis du 24 avril 1858. Nous verrons plus loin l 'application 
de ces avis au cas concret qui vous est soumis. 

J'ai dit plus haut que les rappor ts et statistiques, plan s et 
documents versés aux archives appartiennent à l 'Etat, donc que • 
les plans d 'avancement, le relevé des t ravaux souterrains fournis 
par les concessionnaires appartiennent dès leur fourniture aux 
a.rchives de l ' E tat. 

En effet , la production de ces documents à l ' Administration 
des Mines ne résulte pas du tout d 'une faculté, ou d 'une libé. 
ra.lité des concessionnaires, (ce qui pourrait entraîner certaines 
restrictions dans leur rang) mais d' une obligation légale. Les 
lois et règlements en matières minières, les cahiers des charges 
des concessions imposent aux exploit ants l 'obligation de tenir 
et de verser à l ' Administration des Mines les plans réguliers 
des t ravaux souterrains. Cette obligation est absolue. Sa non 
exécution sanctionnée par des pein es, des amendes, par l 'exé
cution d'office des plans, etc. C'est dans un but de police que 
l'Etat les exige, car il est le gardien de la sécurité publique, de 
b santé des habitants, de la conservation des édifices et de la 
sûreté du sol (art. 74) . L ' E tat, par l ' intermédiaire de ses Ingé
nieurs des Mines, doit observer la manière dont l 'exploitation est 
faite (art. 75). L e concessionnaire ne peut donc se soustraire à 
ces obligations sans commettre un délit . "" 

Dès lors, de quel droit, en se basant sur quel texte, un con
cessionnaire pourrait-il s'opposer au droit qu' à l'Etat d'user 
à son gré de ces documents qui sont sa propriété exclusive 1 
Comment un concessionnaire pour rait-il exercer sur ces .documents 
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un droit . privatif quelconque après qu'ils ont été incorporés 
légalement dans les biens de l 'Etat 1 

L 'appel est -il fondé en fait ou en droit 1 J e réponds non 
san s hésiter . 

En fait, le propriétaire a un intérêt évident à. r echercher 
l 'auteur du préjudice qui lui est causé. I~ a même en matière 
de dégâts causés par les trava~x de la. mine une situation tou
à.-fait. pr ivilégiée. L'ar ticle 58 por te que le concessionnaire d 'une 
mine est de plein droit tenu de réparer tous les dommages causés 
par les trava.ux exécut és dans la. mine. E t la. loi ne limite pas 
cette responsabilité aux dommages causés aux immeubles qui 
sont dans le périmètre de la concession mais porte les mot s to'IU 

les dommages, donc ceux qui scint causés en dehors du périmètre 
par les t ravaux du sous-sol. Comme le dit l 'avis du 16 avril 
1935 l 'Administration doit son aide au propriétaire dans la 
mesure de ses moyens et le mettre à même de faire valoir ses 
droits. 

Doit -il même assigner en réparations l'auteur présumé du 
dommage pour obtenir qu ' un constat soit fait ? Non, la loi sur 
la garantie et la réparation des dommages miniers permet de 
prendre les devants et le juge de paix peut ordonner de fair e 
un constat , un état de lieux avant même qu'un dommage appr&
ciable se soit révélé. L ' examen des plans des Gi-avaux est une 
mesure qui ne peut porter aucun préjudice à Bonne-F in. 

Voilà au point de vue moral la situation du propriétaire. 

Q•ue répond la Société des Charbonnages de Bonne-Fin. Nous 
ne sommes pas au procès. C'est Bonne-E spérance seule qui est 
assignée. C'est exact. Aussi, Bonne-Fin n 'est-il pas tenu de 
fournir ses plans à lui, ceux qui reposent dans ses bureaux, 
mais ce que l 'expert demande ce sont les plans de l 'Etat. 

Remarquons ensuite que si Bonne-Espérance seule· est assi
gnée, c'est uniquement parce que l 'Ingénieur en Chef a. déclaré 
dans une note sommaire, antérieure à la. demande, que les tra
vaux de Bonne-Fin étaient sans influence possible sur les dom
mages dont réparation est postulée. C'est précisément ce que 
l 'expert désire contrôler en étudiant les plans des t ravaux de 
Bonne-Fin . 

L 'appelante Bonne-Fin soutient en vain que ce rapport som. 
maire de M. !' Ingénieur en Chef est suffisant pour l 'expertise. 
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On conçoit que la défense de ses intérêts l 'entra·m , ·ii 
f . . , . e a pare1 e 

a firmation . J e n y vois que le souci d '1Saha p . ~ · 
b . . , , . P e1 ,L u ne respon-

sa il1té eventuelle. Si elle a la conviction d 'êt re ' t , , 
, ~ . e rangera a ces 

degats, elle devrait, au contraire, faciliter la mission d l' 
· 1 . e expert 

puisque es constatations de celui-ci la mettent e 
l ' b · d ' n oe cas a' a n e toute réclamation. _, 

E st-elle, comme elle le dit , dans l ' incapacité de se défendre 
contre des conclusions qu'elle semble redouter1 Mais absolument 
pas. E lle sera adnûse, le jour où elle sera assignée, à se défen
dre, elle pourra provoquer une exper tise contradictoire et mA . eme 
mv~qu~r le rap~rt du ~O j~in 1941 qui la met hors de cause, 
quoi_qu elle ne soit en n en inter venue au litige contre Bonue
Esperance. 

Les documents dont l'intéressé demande communication 
appartiennent à. l ' Administration des Mines qui juge s'il a. 
1. d l . . y 
ieu e es communiquer .aux mtéressés. Ils ne sont pas la pr _ 
priété du concessionnaire. Ce sont des document.s publ" 

0 

• . • !CS, 
:~p7te~ant pà. l 'Etat ' ilqm Juge. seule de l 'opportunité de leur 
ivu gat1on. our qu en soit autrement il faut te te , . ~ ' un x 

spec1al comme celui de l ' arreté royal du 28 novembre 1939 la. déclaration de fouille. sur 

· Les dires de la Société d e Bonne-Fin relatifs aux procédures 
nouvelles des exper ts n e doivent pas nous a rrêter. L 'expert en 
demandant à s'éclairer complètement fait un acte d 'e:x:pert pr be 
et honnête, soucieux de rechercher avan t tout la vérité de' s· 

0 

d ~1 . . , ireux 
e contra er les dires des par t10s et de donner un avis b , , a.se sur 

l examen de tous les faits et de tous les documents EH 
· 1 A · e recon-

nait que eur tâche est difficile ce qui est exact ma1• ' ff 
' ' s s e orce 

de la r endre plus difficile encore en refusant d'a to · . . u riser la 
la commumcation des plans qui doit éclairer leur reli i 
L ' t ' t , . . l g on. exper n a pas ou repasse sa nnss1on · e r apport de l'I é · . ' ng meur 
en Chef-Directeur du 21 n ovembre 1941 le dit en termes , ·· · precis. 

L 'appelante discu te avant l 'expertise les conclusions po "bl , , . ss1 es 
de .1 ex!'6rt, ~tabhs~~t un partage des r esponsabilités. Si ell 
craignait des mconvements ou les difficultés qu 'elle pr ' ·t d ~ 

, . . evoi ans 
sa lettre d appel, elle a le droit d'mtervenir dès au· d'h . 

. , Jour ui 
pour la. sauvegarde de ses droi ts men aces. E lle invoque l ' tt"t d , ... . ,, a i u e 
d u n expert dans un prnces plaide en 1937. De ses dires résulte 
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que le charbonnage qui partageait avec elle la responsabilité de 
certains dommages miniers fut assigné à,. son tour et condamné 
à. des dommages intérêts. Elle approuve fortement cet expert 
qui déclare qu'il ne lui appartient pas d 'établir la r esponsabilité 
du voisin, mais ajoutait qu 'il y avait des présomptions qu' il 
put en être ainsi. 

· Que demande l'expert Van Ham aujourd'hui î C'est de 

pouvoir véri fier s'il y a des présomptions de responsabilité par
tagée . C'est en réalité absolument la même chose . 

L'équité, la r aison doivent faire rejeter l'appel en fait. 
' En <hoit, examinons la jurisprudence. 

Au point de vue du droi t, éliminons d ' abord une question de 
procédure. 

L 'appelante se plaint de ne pas avoir été èonsultée ou entendue 
par le Gouverneur avant que celui-ci n e prenne son arrêté. 

II n 'y a aucune obligation légale pour le . Gouverneur de 
consulter qui que ce soit avant d 'autoriser la communication 
d ' un document d 'Etat . Il a un pouvoir discrétionnaire, nous 
l'avons dit. 

En fait, il a été mis en possession de l ' opposition çle Bonne-Fin 

puisque son arrêté r épond aux objections faites par celle-ci . 
Bonne-Fin avait en effet adressé, dès ~e début de l 'affaire, une 

protestation à I 'Administration des Mines. La dite protestation 
a fait l 'objet d ' un examen sérieux de la part de }'Ingénieur en 
Chef-Directeur dans son rapport au Gouverneur. 

Bonne-Fin déclare que cette première protestation est une 
lettre privée adressée à. l ' Administration des Mines. Je ne peux 
part ager sa façon de voir. Un doumen t transmis à une admi
nistration devien t un document officiel , dont il est permis de 
faire ét at s'il n e contien t aucune réserve déclarant expressément 
le contrai~e ; une protestation semblable à ~elle don~ il ,~'agit n ' a 
rien de privé. Son caractère officiel est évident p~1squ il a pour 
but d 'empêcher le Gouverneur de prendre une décision en vertu 

de son office. 

En fait, la Société de Bonne-Fin a pris position, a fait en ten-

d t t t . n Le Gouver neur a eu connaissance complète re une pro es a io . 
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des motifs d 'opposition et a rejeté celle-ci. Il a. suivi non seule . . 
ment la loi mais a agi en toute équitté. 

Le recours de la Société Bonne-Fin a été pris dans les délais 
légaux et est recevable dans la forme . 

Quant aux fondements même de l'appel de Bonne-Fin j'en 
ai dit assez pour que l 'on conclue à. la non recevabilité de l 'appel 
dans le fonds. L 'appelante est sans droit de s 'opposer à. une com
munication jugée nécessaire par le Gouverneur. C'est d'ailleurs 
votre jurisprudence déjà ancienne et ceci nous r amène aux avis 
dont je vous parlais au début de ce rapport. 

Revenons au rapport de M. De Greef et appliquons-le à. 
l 'espèce actuelle : Il constate d'abord que les plans miniers et 
autres documents déposés à l 'Administration des Mines sont des 
archives de l'Etat et qu'il appartient au Gouverneur d'en ·auto
riser la. communication ou la copie. Celui-ci .apprécie d'une façon 
discrétionnaire s'il y a lieu ou non de le faire. M . De . Greef 
rappelle l 'avis du Conseil des Mines du 24 avril 1858 Jur. III; 
21 loi provinciale 126) et en cite un extrait qui étàblit le droit 
du propriétaire de la surface de demander communication des 
documents dès qu 'il y a un intérêt soit comme propriétaire du 
~l dans la concession, soit comme proche voisin de cet te conces. 
sion. ~ qui est notre cas ici . 

La communication doit être ·r efusée s'il est constant qu'elle 
n'a aucun rapport avec le procès. Ce qui n'est pas le cas ici. 
L'intérêt, le rapport sont incontestables. 

Le rapport constate que communication peut être .autorisée 
malgré l'opposition de la société charbonnière intéressée. En 
d'autres termes consacre le pouvoir discrétionnaire du Gouver. 
neur. Le rapport consacr~ enfin qu'il est d'ordre social de servir 
avant tout le droit et la vérité, ce que nous avons établi au début 
du rapport. 

Le rapport précité distingue parfaitement en matière de com
munication de dossier les documents privés des autres et établit 
la caractère public des actes d~ concession, des plans des travaux, 
etc. 

L'avis du 16 avril 1935 consacre le droit pour tout intéressé 
de constater par l 'examen des plans les explications données par 
l' Administration à un requérant. C'est-à-dire que nul n'est tenu 
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. l . est opposée ce trôle une affirmation qm u1 d'accepter sans oon 
qui 11era.it hautement immoral. t• le dans son arrêté 

. Le Gouverneur s 1pu ' b t Dernière observation. , d'l' é de Bonne-Fin. Le de a 
qu'à. cet exa.men sera convoque le d.e ~~e Que reste-t-il alors des 
devant l'expert sera donc contra ic ir . 

objections de l 'appelante 1 

Est d'avis : 

à la demande par le précédent Qu'il est répondu 
rapport. 

"\ 


